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Résumé

RÉSUMÉ

En Belgique, comme ailleurs en Europe, les populations de grands ongulés sauvages, en particulier
le sanglier (Sus scrofa L.) ont explosé au cours des dernières décennies. Cette surabondance est à
l’origine de conflits avec les populations humaines et de dommages sur le plan écologique. Être
capable d’estimer l’abondance des populations animales est nécessaire pour mettre en place une
gestion raisonnée. Actuellement, c’est principalement l’étude des tableaux de chasse qui permet
d’évaluer les populations de sangliers. La prise en compte de l’effort de chasse pourrait permettre
d’améliorer la précision des estimations. 

L’objectif de ce travail est d’évaluer dans quelle mesure les données de tableau et d’effort de chasse
constituent  des  indicateurs  fiables  de  l’abondance  de  sangliers.  Pour  ce  faire,  les  valeurs  de
différents indices sont comparées à une estimation de référence, obtenue à partir de la méthode
de Capture – Marquage – Recapture (CMR) et de l’estimation du taux d’accroissement. Appliquée
au territoire du camp militaire de Marche-en-Famenne,  cette technique produit,  entre 2010 et
2021, des estimations d’abondance élevées (12 à 33 sangliers/km²).

La prise en compte de l’effort de chasse, lorsqu’il est variable, améliore la qualité des estimations
en comparaison à l’utilisation des prélèvements bruts. Malgré les nombreuses sources de variation
dans  la  relation  entre  capture  et  effort,  les  Captures  Par  Unité  d’Effort  (CPUE)  reflètent  assez
fidèlement les  tendances  de la  population (r =  0,9).  Les  métriques  de l’effort  nécessaires  sont
basiques  (nombre  de  journées  de  chasse,  nombre  de  chasseurs)  et  la  méthode  pourrait  être
généralisée pour l’estimation des populations de sangliers à plus large échelle. 

ABSTRACT

In  Belgium,  as  elsewhere in Europe,  large wild  ungulate  populations,  especially  wild boar  (Sus
scrofa L.) increased during the last decades. Overabundant wildlife causes conflicts with human
populations  and  ecological  damage.  Being  able  to  assess  animal  abundance  is  required  to
implement a reasoned management. Currently, mainly hunting takes are used to evaluate wild boar
populations. Taking hunting effort into account could improve accuracy of estimates.

The purpose of this work is to assess to what extent hunting takes and hunting effort create reliable
indicators of wild boar abundance. To do so, different indexes values are compared to a reference
estimate,  obtained for  the  Capture  –  Mark  –  Recapture  (CMR)  method  and the  estimation of
population growth rate. Applied to the Marche-en-Famenne military base, this technique produces,
from 2010 to 2021, high abundance estimates (12 to 33 wild boars/km²). 

Accounting for hunting effort, when variable, improves estimates reliability compared to the use of
only hunting takes.  Despite  the numerous variation sources  in the relation between catch and
effort,  Catch Per Unit Effort (CPUE) reflect population trends quite accurately (r = 0,9).  Needed
effort measures are basic (number of hunting days, number of hunters) and this method could be
generalized for estimating wild boar abundance on a larger scale. 

1



Table des matières

TABLE DES MATIÈRES

Résumé..................................................................................................................................................1

Table des matières.................................................................................................................................2

1. État de l’art.........................................................................................................................................5

1.1. Introduction générale................................................................................................................5

1.1.1. Grande faune sauvage : une gestion nécessaire................................................................5

1.1.2. Moyens actuels et objectif de la gestion...........................................................................6

1.2. Méthodes d’estimation des populations...................................................................................6

1.2.1. Estimation des populations : généralités...........................................................................6

1.2.2. Estimation des populations de cerf et de sanglier en Wallonie.........................................7

1.2.3. Estimation des populations : Capture – Marquage – Recapture.......................................8

1.2.4. Estimation des populations : méthodes basées sur l’analyse du tableau de chasse.........9

1.2.4.1. Prélèvements bruts....................................................................................................9

1.2.4.2. Captures Par Unité d’Effort (CPUE)............................................................................9

1.2.4.3. Removal models.......................................................................................................12

1.3. Objectifs du travail...................................................................................................................13

2. Matériels & méthodes.....................................................................................................................14

2.1. Cas d’étude..............................................................................................................................14

2.1.1. Le sanglier........................................................................................................................14

2.1.1.1. Distribution...............................................................................................................14

2.1.1.2. Organisation sociale.................................................................................................14

2.1.1.3. Habitat......................................................................................................................14

2.1.1.4. Régime alimentaire..................................................................................................14

2.1.1.5. Dynamique des populations (Reproduction et mortalité).......................................15
Reproduction....................................................................................................................15
Mortalité...........................................................................................................................16
Conséquences sur les populations...................................................................................16

2.1.1.6. Chasse du sanglier en Wallonie................................................................................16

2.1.2. Le camp militaire de Marche-en-Famenne......................................................................16

2.2. Données disponibles................................................................................................................18

2.2.1. Capture – Marquage – Recapture....................................................................................18

2.2.2. Taux d’accroissement.......................................................................................................18

2



Table des matières

2.2.3. Fructifications forestières.................................................................................................19

2.2.4. Tableaux de chasse...........................................................................................................19

2.2.5. Effort de chasse................................................................................................................19

2.2.6. Conditions météorologiques............................................................................................20

2.3. Estimation de l’abondance absolue (méthode de référence).................................................21

2.3.1. Estimation de la population de juvéniles (CMR)..............................................................21

2.3.1.1. Relation poids-âge....................................................................................................21

2.3.1.2. Perte des boucles.....................................................................................................22

2.3.2. Estimation de la population totale (CMR et taux d’accroissement)................................23

2.4. Estimation de l’abondance absolue (méthode dérivée)..........................................................23

2.5. Estimation de la population à partir du tableau et de l’effort de chasse................................24

2.5.1. Utilisation des prélèvements bruts comme indice d’abondance.....................................24

2.5.2. Sélection des métriques de l’effort..................................................................................24

2.5.3. Captures Par Unité d’Effort standardisées (CPUEs)..........................................................25

2.5.4. Captures Par Unité d’Effort brutes (CPUEb)......................................................................25

2.5.5. Effet des fructifications forestières..................................................................................25

2.5.6. Catch-effort models.........................................................................................................25

2.5.7. Évaluation de la qualité des estimateurs.........................................................................25

3. Résultats..........................................................................................................................................26

3.1. Relation poids-âge...................................................................................................................26

3.2. Perte des boucles.....................................................................................................................26

3.3. Estimation de l’abondance absolue.........................................................................................27

3.4. Estimation de la population à partir du tableau et de l’effort de chasse................................28

3.4.1. Sélection des métriques de l’effort..................................................................................28

3.4.2. Résultats des différents estimateurs................................................................................29

3.4.3. Effet des fructifications forestières..................................................................................29

4. Discussion........................................................................................................................................32

4.1. Relation poids-âge...................................................................................................................32

4.2. Perte des boucles.....................................................................................................................32

4.3. Estimation de l’abondance de population (méthode de référence).......................................33

4.4. Estimation de l’abondance de population en 2019 et 2020....................................................36

4.5. Sélection des métriques de l’effort..........................................................................................36

4.6. Résultats des différents estimateurs........................................................................................37

3



Table des matières

4.6.1. Prélèvements bruts..........................................................................................................37

4.6.2. Captures Par Unité d’Effort..............................................................................................37

4.6.3. Modèle bayésien..............................................................................................................39

4.7. Effet des fructifications forestières..........................................................................................40

5. Conclusion.......................................................................................................................................41

6. Annexes...........................................................................................................................................42

7. Bibliographie....................................................................................................................................49

4



1.État de l’art

1. ÉTAT DE L’ART

1.1. Introduction générale

1.1.1. Grande faune sauvage : une gestion nécessaire

En Belgique, les trois principales espèces d’ongulés sauvages - sanglier (Sus scrofa L.), cerf élaphe
(Cervus elaphus L.) et chevreuil (Capreolus capreolus L.) - ont vu leurs populations exploser au cours
des dernières décennies, après avoir atteint des niveaux très faibles au milieu du 20e siècle. Les
prélèvements annuels wallons par la chasse des espèces sanglier et de cerf ont triplé au cours des
trente dernières années1. Ce phénomène de croissance est également observé dans de nombreux
pays d’Europe2,3. 

La  surabondance de certaines espèces animales  est  à  l’origine de conflits  avec  les  populations
humaines et de dommages sur le plan écologique4,5. 

• Le  cerf  élaphe  est  responsable  de  dégâts  d’écorcement  aux  arbres  ainsi  que
d’abroutissement à l’origine de problèmes de régénération forestière6. Candaele et al7 ont
montré  que  l’importance  de  l’écorcement  de  l’épicéa,  première  essence  de  production
wallonne, est fortement liée à la densité de cerf. Dans une moindre mesure, le sanglier est
également responsable de dégâts à la régénération forestière8,9. A des densités élevées de
population,  l’espèce  peut  avoir  un  impact  négatif  important  sur  le  succès  des
reboisements10. 

• Les dégâts agricoles causés par le sanglier ont augmenté de manière importante au cours
des  dernières  décennies11.  Le  montant  des  dégâts  expertisés  annuellement  en Wallonie
s’élève à plusieurs centaines de milliers d’euros (de 237 000 à 720 000 euros en 2014 et
2013, respectivement, sur base des chiffres de 2008 à 2017)12. Le cerf élaphe est lui aussi
responsable  de  dégâts  à  l’agriculture ;  selon  Bleier  et  al.13,  l’importance  des  dégâts  est
positivement corrélée à la densité de sanglier et de cerf. 

• La présence du sanglier en zone péri-urbaine, si elle n’est pas un phénomène nouveau, a
augmenté  au cours des trente dernières années.  Cette situation,  généralisée en Europe
(Berlin,  Barcelone,  …),  est  à  l’origine  de  conflits,  notamment  des  dégâts  agricoles  ou
horticoles,  des  dégâts  aux  parcs  et  jardins  et  des  collisions  avec  les  véhicules14.  Cette
situation est d’autant plus compliquée à gérer dans les zones péri-urbaines où la pratique de
la chasse  traditionnelle  est  difficile  pour des  raisons  de sécurité et  d’acceptation par  la
population15. 

• La surabondance des ongulés sauvages est identifiée comme une menace pesant sur les
écosystèmes16. En particulier, en Wallonie, il a été démontré que la prédation exercée par le
sanglier sur l’avifaune nichant au sol, notamment sur certaines espèces menacées, constitue
un danger pour la biodiversité17.

• La  faune  sauvage est  porteuse de certains  pathogènes potentiellement transmissibles  à
l’Homme ou aux animaux d’élevage ou de compagnie18. La récente crise de la peste porcine
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africaine en Wallonie constitue un exemple marquant. Il a été démontré que la prévalence
de certaines maladies était liée à la densité de population19,20. 

Une gestion raisonnée des populations animales sauvages, en Belgique comme ailleurs, apparaît
donc comme une nécessité. 

1.1.2. Moyens actuels et objectif de la gestion

La chasse récréative est la méthode de contrôle des populations la plus largement répandue en
Europe21. Si son utilité en termes de gestion est incontestable, cette pratique ne montre toutefois
pas  actuellement  une  efficacité  suffisante  pour  limiter  la  croissance  des  populations  d’ongulés
sauvages21–23. La diminution du nombre de chasseurs observée en Europe peut laisser penser que le
potentiel de la chasse récréative en matière de contrôle des populations est en déclin3. 

Le  but  de  la  gestion  des  espèces  animales  indigènes est  généralement  de  maintenir  leurs
populations à des niveaux acceptables, c’est-à-dire de conserver des populations viables tout en
restant sous un certain seuil au-delà duquel les dégâts causés seraient trop importants4,24. Dans le
contexte  de  la  gestion  forestière,  le  terme  « équilibre  forêt-gibier »  (ou  « équilibre  sylvo-
cynégétique ») est fréquemment utilisé pour décrire cette balance recherchée6. 

Par  le passé, la gestion des surdensités en Wallonie n’était pas une préoccupation majeure ;  la
situation est différente actuellement. En 2012, le gouvernement wallon émet un plan de réduction
des populations de grand gibier25. Dans le cas particulier du cerf élaphe, si le plan de tir imposé par
l’administration le protégeait plutôt d’une sur-chasse lors de sa mise en place, l’instauration de
quotas  minimums  s’est  généralisée  à  de  nombreux  territoires26.  De plus,  certaines  mesures
adoptées par la Wallonie au cours des dernières années (élargissement de la période de chasse de
certaines espèces de grand gibier depuis 2018, interdiction des restrictions de tir pour le sanglier en
2018 et 2019, plan de tir simplifié pour le sanglier en 2020) démontrent une volonté de limiter les
populations d’ongulés27–33. 

1.2. Méthodes d’estimation des populations

La  mise  en  œuvre  d’une  gestion  répondant  à  l’objectif  présenté  au point  1.1.2 requiert  des
connaissances sur l’abondance des populations4,34–36.

1.2.1. Estimation des populations : généralités34

Il est très difficile de connaître le nombre exact d’individus présents à un moment donné dans une
population  ;  on  se  base  donc  généralement  sur  un  échantillon  de  celle-ci  pour  en  estimer
l’abondance  (nombre  d’individus)  ou  la  densité  (nombre  d’individus  par  unité  de  surface).  Un
certain  nombre  de  techniques  existent  pour  étudier  les  densités  de  populations  d’animaux
sauvages.  Certaines  méthodes  ont  pour  vocation  d’estimer  la  densité  ou  l’abondance  absolue
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(marquage-recapture, distance sampling) tandis que d’autres ont plutôt pour but d’en étudier les
variations spatiales et/ou temporelles via l’utilisation d’indices (comptages, prélèvements par la
chasse, ...). Il en résulte que dans le second cas, une valeur unique est peu pertinente ; l’intérêt
repose sur la comparaison de plusieurs valeurs d’un indice donné (densité ou abondance relative).

Une méthode d’estimation des populations doit idéalement :

• être facile à comprendre et à appliquer sur le terrain (praticité). Cela inclut la rentabilité en
termes de récolte de données ; 

• refléter fidèlement les tendances de la population (sensibilité) :   dépend de l’exactitude
(accuracy ; importance du biais) et de la précision (precision ; importance de la variance, i.e.
le degré de certitude de l’estimation) ; 

• être  basée  sur  un  minimum  d’hypothèses,  lesquelles  doivent  être  faciles  à  respecter
(robustesse) ; 

• être associée à une méthodologie statistique permettant la comparaison des différentes
valeurs obtenues. 

L’exactitude est particulièrement importante pour l’estimation de l’abondance absolue (estimateur
non biaisé). Le biais est par contre sans conséquence lorsqu’on cherche à estimer une abondance
relative ; c’est dans ce cas la précision qui importe. 

Deux grands types de méthodes seront utilisées dans ce travail ; celles-ci sont décrites plus loin
(voir 1.2.3 et 1.2.4). 

1.2.2. Estimation des populations de cerf et de sanglier en Wallonie

Seule  l’espèce  cerf  est  sujette  à  un  plan  de  tir  légal  et  généralisé  actuellement  en  Wallonie.
Auparavant,  le  calcul  de  ces  plans  de  tir  se  basait  sur  des  méthodes  de  comptage,  dites
« exhaustives » (permettant de déterminer le nombre d’animaux réellement présents)37.  Face au
constat  que  ces  techniques  menaient  à  une  sous-estimation  systématique  des  populations  de
cerf38, les plans de tirs sont maintenant calculés à partir d’une modélisation des populations tenant
compte à la fois de l’analyse des tableaux de chasse, d’un « Indice Nocturne d’Abondance » (INA)
calculé à partir de comptages aux phares et d’un taux de reproduction constant39.

En ce qui concerne le sanglier, ce type de méthodologie est difficilement applicable car (1) le taux
d’accroissement  des  populations  est  beaucoup  plus  variable  que  pour  le  cerf  et  (2)  les
recensements aux phares ne sont pas adaptés à cette espèce puisque les yeux des sangliers ne
réfléchissent pas la lumière, les rendant plus difficilement repérables39. Les densités de populations
de sangliers sont donc principalement étudiées via l’analyse des tableaux de chasse, en considérant
que le  nombre de sangliers prélevés est  proportionnel  à  l’abondance.  Cette hypothèse semble
corroborée par les analyses du tableau de chasse sur le camp militaire de Marche-en-Famenne, où
des juvéniles sont chaque année capturés et marqués avant d’être relâchés (voir 2.2.1). On constate
que  le  nombre  de  sangliers marqués  annuellement  est  en  étroite  relation avec  le  nombre  de
sangliers marqués au tableau de chasse, à effort de chasse plus ou moins constant (Figure 1) ;  on
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peut  donc  considérer  qu’une  proportion  constante  de  la  population  est  prélevée  par  les
chasseurs12,40.

1.2.3. Estimation des populations : Capture – Marquage – Recapture

Les techniques de Capture – Marquage –
Recapture (CMR) se basent sur la capture
et  le  marquage  d’individus  (première
« occasion de capture »),  permettant leur
identification, suivis de recaptures au cours
d’une ou plusieurs  occasions  de captures
ultérieures. Un certain nombre de modèles
existent ; le choix du modèle dépendra des
paramètres  que  l’on  cherche  à  estimer
(abondance, taux de survie, …) et la mise
en  œuvre  sur  le  terrain  (nombre
d’épisodes  de  capture,  méthode  de
recapture,  type  de  marque,  durée  de
l’étude  …).  Ces  caractéristiques

correspondent  chacune  à  des  hypothèses  sur  lesquelles  reposent  la  méthode ;  la  fiabilité  des
estimations  dépendra  du  respect  de  ces  hypothèses.  Typiquement,  on  distingue  les  modèles
applicables aux populations fermées, dans lesquelles le nombre d’individus ne varie pas au cours
de l’étude, de ceux applicables aux populations ouvertes, tenant compte des naissances, mortalités
et migrations41,42. 

Le modèle le plus simple et le plus intuitif est le modèle de Lincoln-Petersen, applicable à une
population fermée de taille  N.  Considérons un nombre  m1 d’animaux capturés et marqués puis
relâchés  dans  la  population,  un  nombre  m2 d’animaux  marqués  recapturés  et  un  nombre  n
d’animaux  recapturés,  marqués  et  non  marqués  confondus.  Si  on  considère  que  la  part  de  la
population recapturée est représentative de la population totale, on a43 :

m2

n =
m1

N̂
(1) et N̂ =

n m1

m2
(2)

Il s’agit de méthodes d’estimation des populations généralement lourdes et coûteuses à mettre en
œuvre et reposant sur un certain nombre d’hypothèses souvent difficiles à respecter34. 
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Figure 1. Nombre de sangliers juvéniles marqués au
tableau  de  chasse  en  fonction  du  nombre  de
sangliers juvéniles marqués annuellement.  
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1.2.4. Estimation des populations : méthodes basées sur l’analyse du tableau de  
  chasse

Les  méthodes  reposant  sur  l’analyse  des  tableaux  de  chasse  sont  parmi  les  plus  largement
appliquées  pour  l’estimation  des  populations  de  sangliers23,34.  Elles  ont  l’avantage  d’être
relativement faciles et peu coûteuses à mettre en place puisqu’elles se basent sur des données à
priori aisées à obtenir44. Cependant, les statistiques de prélèvements sont parfois peu précises et
constituent une première source d’incertitude45.  La validité de ces méthodes repose sur quatre
hypothèses de base34 : 

• l’existence d’une relation linéaire entre les prélèvements et l’abondance de l’espèce ; 

• le signalement et la prise en compte de tous les prélèvements ; 

• une probabilité de capture égale pour l’ensemble des individus ;

• la standardisation des méthodes et des données. 

Ces  hypothèses  étant  plus  ou  moins  respectées  selon  les  études,  la  fiabilité  des  estimations
générées est variable dans la littérature. 

1.2.4.1. Prélèvements bruts

Une  possibilité  est  d’utiliser  le  nombre  de  prélèvements  brut  comme  proxy  de  la  densité  de
population. Si certains considèrent cette méthode comme fiable46, l’utilisation des statistiques de
prélèvements bruts, sans prise en compte de l’effort de chasse, peuvent être à l’origine d’erreurs
dans l’estimation des populations selon Imperio et al.47

1.2.4.2. Captures Par Unité d’Effort (CPUE)

On définit  l’effort  (de  chasse  ou  de pêche)  comme l’ensemble  des  moyens mis  en œuvre  par
l’exploitant (le chasseur ou le pêcheur) pour capturer un animal. On distingue, d’une part, l’effort
nominal,  défini comme l’ensemble des moyens de capture mis en œuvre par les exploitants et
d’autre  part,  l’effort  effectif,  qui  est  l’effort  qui  a  effectivement  exercé  une  pression  sur  la
population  exploitée48.  Rist  et  al.49 soulignent  l’importance  d’utiliser  des  mesures  de  l’effort
reflétant l’impact biologique (impact réel sur la population) de la chasse (effort effectif) ; l’effort
nominal peut en effet n’être que faiblement corrélé à l’effort effectif. Par exemple, l’utilisation du
nombre de jours de chasse comme métrique de l’effort n’est valide que si le temps réellement
passé à chasser (en excluant le temps de voyage et de repos) est constant au fil des jours. 

Les  méthodes  basées  sur  les  Captures  Par  Unité  d’Effort  (CPUE)  sont largement  utilisées en
halieutique pour l’évaluation des populations de poissons48,50,51. En effet, les données nécessaires à
la réalisation de ces estimations étant difficiles et  coûteuses à obtenir,  les pêcheries se basent
généralement sur des données issues de la pêche50. Elles ont également été utilisées pour estimer
l’abondance d’espèces terrestres et notamment d’ongulés44,47,51–55. Le principe est de ramener les
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prélèvements à l’effort investi pour réaliser ceux-ci, la quantité de prélèvements étant typiquement
liée à la densité de population et à l’effort : 

C = qE N (3) et C
E = qN (4)

où C est le nombre de prélèvements ;
N est l’abondance de l’espèce ;
E est l’effort (de chasse ou de pêche) ;
q est la proportion de la population prélevée par unité d’effort (coefficient de capturabilité).

La  capturabilité  (q) est  un  paramètre  clé  de  la  relation  liant  les  prélèvements,  l’effort  et
l’abondance. Vajas48 la définit comme « la probabilité qu’a un animal d’être capturé par une unité
d’effort pour un individu pris au hasard dans une population ». Généralement, elle est considérée
comme constante56 ;  elle  varie  cependant  temporellement et  spatialement selon  les  conditions
rencontrées.  Par  exemple,  des  conditions de  visibilité  médiocres  diminueront  la  probabilité  de
prélever un animal, pour un même effort investi et pour une densité de population donnée.

La  capturabilité  dépend de  paramètres  biologiques  (disponibilité  ou  fraction capturable)  et  de
paramètres liés à l’efficacité de l’exploitant. La disponibilité regroupe l’accessibilité (présence des
animaux)  et  la  vulnérabilité  (capacité  des  animaux  à  échapper  à  la  capture).  L’efficacité  de
l’exploitant  dépend  de  la  pénibilité  liée  aux  conditions  rencontrées  (environnement,  météo,
topographie, …), de son expérience (connaissance de l’espèce et du terrain, …) et de l’allocation de
l’effort (capacité à allouer l’effort dans le but de trouver les animaux)48 (Figure 2). 

Limiter  ces  variations  dans  la  relation  entre  les  prélèvements,  l’effort  et  l’abondance,  (i.e. les
variations de la capturabilité) est essentiel pour utiliser les taux de prélèvements (CPUE) comme
indices d’abondance. On parle de standardisation des données, qui vise à supprimer l’impact sur les
taux de prélèvements de variations autres que celle de l’abondance50. Si q est constant, on a : 

C
E α N (5)

Dans ce  cas,  l’hypothèse de l’existence d’une relation linéaire  entre  l’abondance et  le  taux de
prélèvement34 est  satisfaite.  Cependant,  cette  situation  de  proportionnalité  n’est  pas  toujours
rencontrée. Harley et al.56 décrivent deux relations s’en éloignant : l’hyperstabilité (diminution plus
rapide de l’abondance que des CPUE) et l’hyperdéplétion (diminution plus rapide des CPUE que de
l’abondance). Dans ces deux cas, la capturabilité est fonction de l’abondance. Selon les auteurs,
l’hyperstabilité  constitue  le  cas  le  plus  fréquent  et  mène  à  une  surestimation  de  population,
puisque  le  taux  de  prélèvement  montre  une  diminution  moins  marquée  que  l’abondance.  Les
causes possibles de ces deux situations sont reprises dans le tableau 1.

10



1.État de l’art

Tableau  1. Causes  de  non-proportionnalité  dans  la  relation entre  CPUE et  abondance  (tiré  de
Rist51). 

Situation Origine Cause 

Hyperstabilité Animal Le  comportement  de  la  proie  est  prévisible  ou  les  groupes
demeurent faciles à trouver malgré une abondance réduite.

Les individus se regroupent au fur et à mesure de la diminution
de l’abondance (sélection de l’habitat), attraction des individus.

Exploitant Coopération et échange d’informations entre exploitants

Amélioration de l’efficacité au cours du temps

Augmentation de la surface exploitée

Hyperdéplétion Animal Les individus apprennent à éviter d’être capturés.

Probabilités  de  capture  hétérogènes ;  les  individus  les  plus
vulnérables  sont  capturés  en  premier,  laissant  une  sous-
population moins vulnérable. 

Exploitant Interférences liées à la concurrence entre les exploitants

Sélection de certaines espèces

Sélection de certaines zones, d’autres restant inexploitées 
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Figure  2. Représentation schématique des  composantes  de  la  relation entre  capture  et  effort
(adapté de Vajas48).
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Les données de captures et d’effort peuvent être utilisées de différentes manières pour la gestion
des populations51 : 

• utilisation  directe  comme  un  indice  d’abondance ;  les  variations  des  valeurs  de  CPUE
reflètent les variations de l’abondance de l’espèce. 

• Prélèvement maximum soutenable (Maximum Sustainable Yeld, MSY) : calcul d’une valeur
d’effort correspondant à un rendement optimum et à un prélèvement de l’accroissement
(MSY).  Les  prélèvements  augmentent  avec  l’effort  jusqu’au  MSY,  au-delà  duquel  ils
diminuent  avec  l’augmentation  de  l’effort,  signe  d’une  diminution  de  la  densité  de
population et donc d’une surexploitation.

• Modèles dynamiques : ajustement d’un modèle dynamique à la population étudiée, à partir
d’une  série  temporelle  de  données  de  prélèvements  et  d’un  indice  d’abondance  (par
exemple les CPUE). L’abondance au temps tn est calculée sur base de l’abondance au temps
tn-1 en  y  ajoutant  l’accroissement  et  en  soustrayant  les  prélèvements,  au  départ  d’une
estimation au temps t0. Les paramètres sont ensuite ajustés de manière à faire correspondre
les densités estimées par le modèle aux valeurs de l’indice d’abondance. 

• Removal models : ces modèles font l’objet du point 1.2.4.3. 

Les évaluations de la fiabilité des méthodes d’estimation des populations basées sur les captures
par  unité  d’effort  mènent  à  des  résultats  mitigés51.  Un  certain  nombre  d’études  ont  toutefois
montré que les indices générés reflètent de manière relativement fidèle les tendances majeures
des populations étudiées44,54.

Les CPUE pourraient donc constituer un indice valide pour l’abondance des populations animales
terrestres51,53,55,57.

1.2.4.3. Removal models

Le principe de base de ces modèles est qu’un effort constant prélèvera une proportion constante
de la population58. Tout prélèvement induira une diminution de la population et, en réponse, une
diminution de la valeur d’un indice d’abondance (par exemple les CPUE)51. 

Lorsque l’effort est variable, on parle de « catch-effort models » ;  dans ce cas, la probabilité de
capture est liée à l’effort. Cette approche repose donc sur une augmentation de la proportion de la
population  capturée  lorsque  l’effort  investi  augmente  et  n’est  valide  que  si  cette  hypothèse
(équation 5) est satisfaite58,59. St. Clair et al.60 ont montré que ces modèles estimaient efficacement
l’abondance et les probabilités de capture lorsque les taux de prélèvements étaient élevés ;  de
faibles taux de prélèvements, en revanche, mènent à des estimations biaisées.
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Une  estimation  de  la  population  de
départ  peut  être  obtenue  en
exprimant  les  CPUE  en  fonction  des
prélèvements  cumulés  réalisés
précédemment (méthode de Leslie61 ;
Figure  3).  La  méthode  de  DeLury62

estime  la  population  de  départ  en
exprimant le logarithme des CPUE en
fonction  de  l’effort  cumulé  investi
précédemment. 

Vajas48 propose  une  approche
bayésienne. Son modèle permet une
estimation  conjointe de  la  densité
relative et de la capturabilité à partir
de l’effort et du tableau de chasse et
d’une estimation à priori de la densité
maximale atteignable sur le territoire
(capacité de charge).

1.3. Objectifs du travail

Les objectifs de ce travail seront, dans le contexte de la gestion des populations de grands ongulés
wallonnes présenté au point 1.1 :

• de mettre au point une méthode de référence pour l’évaluation de l’abondance de l’espèce
sanglier sur base de la technique de Capture – Marquage – Recapture ; 

• de déterminer  dans  quelle  mesure  les  prélèvements  bruts  de l’espèce  sanglier  sont  un
indicateur fiable de son abondance ;

• de déterminer dans quelle  mesure les Captures Par  Unité d’Effort  (CPUE)  pour  l’espèce
sanglier constituent un indice fiable de son abondance ; 

• de comparer les indices d’abondance de l’espèce sanglier produits à partir des données
d’effort et de tableau de chasse par différents catch-effort models (Leslie, DeLury, Vajas). 
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Figure 3.  Relation entre les prélèvements et les Captures
Par Unité d’Effort (CPUE) et estimation de l’abondance de
la population de départ par la méthode de Leslie61.  Les
prélèvements  cumulés  au  temps  t  sont  inversement
proportionnels  à  l’abondance  de  population  (Pt).  Si  les
CPUE  sont  proportionnels  à  la  densité  de  population,
l’extrapolation  de  la  relation  permet  de  calculer
l’abondance initiale (P0).
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2. MATÉRIELS & MÉTHODES

2.1. Cas d’étude

2.1.1. Le sanglier

2.1.1.1. Distribution

Faisant preuve d’importantes capacités d’adaptation, le sanglier fait partie des espèces de grands
mammifères  ayant  la  plus  large  aire  de  distribution  dans  le  monde.  Ses  populations  sont  en
augmentation, notamment, dans une grande partie de l’Europe3. Présente sur tous les continents,
l’espèce est considérée comme invasive dans certaines parties du monde où elle a été introduite63.
En Wallonie, si le sanglier n’était initialement observé qu’au Sud du sillon Sambre-et-Meuse, on le
rencontre maintenant aussi au Nord64. 

2.1.1.2. Organisation sociale

Grégaire,  le  sanglier  se  regroupe  en  compagnies,  dirigées  par  une  laie  dominante ;  les  mâles
adultes sont toutefois solitaires en dehors de la saison de reproduction35. Les mâles sub-adultes
quittent la compagnie pour s’établir sur de nouveaux territoires (dispersion natale). La dispersion
observée  chez  les  femelles  est  moins  importante,  celles-ci  demeurant  avec  leur  mère  ou
s’établissant non loin64,65. Le domaine vital du sanglier est très variable64 ;  Licoppe et al.12 fixent la
superficie du domaine vital d’une laie adulte en Wallonie à environ 600 hectares. 

2.1.1.3. Habitat

L’espèce occupe une large gamme d’habitats ; de par sa morphologie, le sanglier est adapté à la
végétation dense dans laquelle il  se repose en journée63.  Durant la nuit, il  se met en quête de
nourriture et a alors tendance à fréquenter davantage les milieux ouverts (milieux boisés ouverts,
prairies, cultures)12. 

En  région  tempérée,  il  préfère  les  forêts  feuillues  composées  de  chêne  et  de  hêtre,  dont  les
fructifications sont une source de nourriture privilégiée. Il trouve également refuge dans les forêts
résineuses denses63 et, en période de végétation, dans les zones de culture65. 

2.1.1.4. Régime alimentaire

Le régime alimentaire du sanglier est constitué en grande majorité de végétaux (≈ 85 à 95 %) : fruits
forestiers,  racines,  matière  végétale  verte,  plantes  cultivées.  Il  apprécie  particulièrement  les
végétaux riches en énergie (glands, faînes, céréales), dont au minimum un est systématiquement
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consommé. Il  se nourrit également,  dans une moindre mesure, de champignons et d’animaux :
insectes, vers, rongeurs, oiseaux, voire quelques mammifères plus gros (lièvres, jeunes chevreuils,
charognes). Ce régime alimentaire varie selon la disponibilité des différentes sources de nourriture,
faisant du sanglier un omnivore opportuniste66.

2.1.1.5. Dynamique des populations (Reproduction et mortalité)

Reproduction

Le sanglier est l’espèce d’ongulé présentant les plus hauts taux de reproduction par rapport à son
poids62  ; Gamelon et al.67 estiment qu’en l’absence de chasse, le taux de croissance annuel d’une
population  peut  atteindre  une  valeur  proche  de  2.0,  correspondant  à  un  doublement  de  la
population. 

Le rut a lieu de novembre à décembre et fait suite à une période de repos estivale (anœstrus)68. La
fin  de  cette période  de  repos  est  conditionnée  par  la  photopériode69 mais  également  par  les
conditions  climatiques  et  la  disponibilité  des  ressources  alimentaires,  principalement  des
glands40,68,70–73.  Les  naissances  s’étalent  en  majorité  de  mars  à  juin68,73–75,  après  un  période  de
gestation d’environ 115 jours40. Aumaitre et al.68 et Canu et al.72 décrivent une reproduction décalée
en avance  de  un  à  deux  mois  les  années  suivant  une  glandée  importante.  Un  second  pic  de
naissances,  moins  important,  peut  être  observé  en  été.  Certains  auteurs  l’attribuent  à  une
reproduction retardée des jeunes femelles70,73,76,77, aux conséquences d’un second œstrus suite à la
perte  d’une  première  portée68,74,76,  voire  à  la  possibilité  pour  une  femelle  d’avoir  une seconde
portée lorsque la disponibilité des ressources alimentaires est importante74,76. 

La taille moyenne des portées varie positivement avec le poids et l’âge de la mère40,76,78–80. Selon
Licoppe  et  al.40,  elle  est  de  trois  à  six  marcassins  par  femelle  en  Famenne  et  en  Ardenne  et
légèrement inférieure dans le second cas. Cependant, toujours selon ces auteurs, l’influence sur les
taux  d’accroissement  de  cette  variabilité  dans  la  taille  des  portées  est  relativement  faible
comparativement à celle de la mortalité périnatale. 

La maturité sexuelle du sanglier femelle est atteinte à partir d’un certain seuil de poids ; celui-ci se
situerait autour de 35 kg mais varie entre 20 et 45 kg selon les auteurs68,70,75,77. L’âge de la puberté
est donc directement lié à la prise de poids du juvénile et donc à la disponibilité des ressources
alimentaires79. Cette prise de poids augmente notamment avec la proportion de cultures agricoles
et la disponibilité du hêtre12. Elle est estimée à 95 g/jour en moyenne en Famenne40 ; un poids-seuil
de 30 kg serait donc atteint aux alentours de 10 mois. Dans ces conditions, un sanglier né tôt (en
hiver) suite à des glandées importantes pourrait être en mesure de se reproduire dès la première
année, le seuil état atteint au moment du rut68. De plus, l’accès à la reproduction (proportion de
femelles gestantes) est positivement influencé par les fructifications forestières78,  les conditions
météorologiques (printemps sec, été chaud et humide)70 et le poids des laies70,78. 

La disponibilité des ressources alimentaires influence donc positivement le taux de reproduction du
sanglier  par plusieurs mécanismes :  avancement du rut et  donc des naissances voire deuxième
portée en cas de glandées importantes, diminution de l’âge de la puberté grâce à une prise de
poids rapide, augmentation de la taille des portées et de l’accès à la reproduction. 

15



2.Matériels & méthodes

Mortalité

Dans la nature, le sanglier peut atteindre l’âge de 12 ans mais son espérance de vie diminue de
manière  importante  lorsqu’il  est  chassé81.  La  survie  des  marcassins  dépend  largement  des
conditions  météorologiques,  en particulier  de la  température82.  Les  causes  principales  de mort
naturelle sont les maladies, la faim et la prédation par le loup là où il est présent  ; toutefois, la plus
grande part  de la mortalité est  attribuable à la chasse3,35,67,83,84.  Keuling et  al.83 et  Toïgo et al.84

estiment la mortalité annuelle moyenne d’une population chassée à environ 50 %. 

Conséquences sur les populations

L’explosion  des  populations  de  sangliers  observée  au  cours  des  dernières  décennies  peut  être
expliquée par plusieurs facteurs : 

• l’accroissement  de  la  disponibilité  des  ressources  alimentaires  via  l’augmentation  de  la
fréquence des fructifications forestières, en lien avec le changement climatique46,71,78,82,85,86 ;

• l’augmentation des surfaces de cultures riches (maïs, colza, moutarde)35,82 ;

• l’atténuation  de  la  rudesse  du  climat  (augmentation  des  températures  hivernales  et
printanières,  diminution  de  la  couverture  neigeuse),  en  lien  avec  le  changement
climatique46,71,82,87 ;

• l’augmentation de l’aire de répartition de l’espèce3,35,88,89 ; 

• certaines  pratiques  cynégétiques,  en  particulier  les  restrictions  de  tir  sur  les  femelles
adultes67 et le nourrissage35,90. 

2.1.1.6. Chasse du sanglier en Wallonie

En Wallonie, le sanglier est chassé principalement en battue64,  classiquement du 1er août au 31
décembre en plaine et du 1er octobre au 31 décembre partout ailleurs. Depuis 2018, cette période
s’est  vue exceptionnellement élargie de un à deux mois.  La chasse à l’affût et  à l’approche du
sanglier est quant à elle autorisée toute l’année27,28,30,32,33,91,92. 

2.1.2. Le camp militaire de Marche-en-Famenne

Situé en Famenne (50°16’N, 5°23’ E) (Figure 4) à une altitude moyenne de 190 m, le camp Roi
Albert s’étend sur 2 700 ha, dont 1 800 ha de zones boisées, principalement couvertes de chênaies.
La température moyenne annuelle y est de 9,7°C et les précipitations de 940 mm/an (IRM). 
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C’est l’un des territoires de chasse expérimentaux
suivis par le Laboratoire de la Faune Sauvage et de
Cynégétique (LFSC ;  DEMNA-SPW)  et  où  sont
menées  des  études  sur  les  populations  de
sangliers. La densité de l’espèce dans le camp est
très importante ;  le nombre de sangliers prélevés
par  hectare  y  est  six  fois  plus  élevé  que  la
moyenne  wallonne1.  La  pression  qu’une  telle
surabondance  est  susceptible  d’exercer  sur  la
biodiversité, notamment sur les espèces d’oiseaux
nichant au sol17 a mené, dans le cadre de la mise
en place du projet Life « Natura2MIL » à partir de
2006, à l’instauration d’un plan de tir du sanglier.
Celui-ci est basé sur une estimation de la densité
de population dans le  camp (voir  2.2.1 et  2.2.2) ;
défini  au  départ  comme  un  nombre  brut
d’animaux à prélever,  il  inclut également depuis
2016  un  quota  en  points  basé  sur  le  potentiel

reproducteur et permettant de viser certaines catégories de sexe et de poids (typiquement les laies
adultes,  hautement  fécondes)67.  De  plus,  le  nourrissage,  interdit  par  le  cahier  des  charges  de
location du droit de chasse depuis 2010, n’est plus pratiqué depuis 2009. 

La  chasse  du  sanglier  dans  le  camp  est  majoritairement  pratiquée  en  battue,  au  cours  d’une
quinzaine de journées par an rassemblant en général 17 à 34 chasseurs. 

Le  territoire  n’étant  pas  fermé,  on  peut  craindre,  au  cours  des  années  caractérisées  par  des
glandées peu abondantes, une émigration des sangliers vers des territoires voisins. Le nourrissage
n’étant  pas  pratiqué  et  aucune  zone  de  culture  n’étant  présente  dans  le  camp,  les  animaux
pourraient en effet se diriger vers des zones où la nourriture est plus abondante. Cette variation
dans  l’utilisation  du  territoire  par  le  sanglier  sous  l’effet  de  la  disponibilité  des  ressources
alimentaires est largement décrite dans la littérature93,94. Le résultat serait alors une diminution des
prélèvements lors des années « pauvres » et une modification de la relation entre la population
estimée avant chasse par la méthode de référence (voir  2.3) et  les valeurs des estimateurs basés
sur les prélèvements.
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Figure  4. Localisation  du  camp  militaire  de
Marche-en-Famenne.  Le  territoire  grisé
correspond  à  la  région  bioclimatique  de
Fagne,  Famenne  et  Calestienne  (Carte
bioclimatique de Wallonie, SPW).
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2.2. Données disponibles

La période de l’étude s’étale de 2010 (saison cynégétique 2010 – 2011) à fin janvier 2022 (saison
cynégétique 2021-2022) ; sauf précision dans le texte, les données utilisées sont celles disponibles
annuellement durant cette période.

2.2.1. Capture – Marquage – Recapture

Chaque été, un certain nombre de sangliers juvéniles (< 30 kg) sont capturés au moyen de cages-
pièges mobiles et d’appâts (pois et céréales) dans le camp militaire. Les animaux sont pesés, sexés
et marqués au moyen d’une boucle auriculaire correspondant à un numéro d’identification unique
avant d’être relâchés. Les recaptures ont lieu lors de la mort des animaux (prélèvements par la
chasse,  animaux  retrouvés  morts  ou  collisions  avec  des  véhicules).  Sur  base  des  nombres
d’individus marqués et recapturés annuellement et du nombre total d’animaux (marqués ou non)
prélevés au cours des occasions de recapture, il est possible d’estimer le nombre de juvéniles  avant
chasse (voir 1.2.3). Les nombres de sangliers bouclés et recapturés annuellement sont repris dans
le tableau 2 ; aucun marquage n’a été effectué en 2019 et 2020. 

Il est possible qu’entre la capture et la recapture, certains sangliers perdent leur boucle ; la perte
des marques mène à une sur-estimation de l’abondance41. Afin de tenir compte de ce phénomène,
un taux de perte peut être  calculé  mais  nécessite  un marquage multiple des individus.  Un tel
dispositif est mis en place sur le domaine de Belval, dans les Ardennes françaises : les sangliers sont
triplement marqués, au moyen d’un transpondeur et de deux boucles auriculaires. Les recaptures
correspondent ici soit à une capture ultérieure dans une cage-piège, soit à la mort de l’individu par
la chasse ; plusieurs recaptures du même animal sont donc possibles. Les dates de capture et de
recaptures ainsi que les indications sur la perte éventuelle des boucles permettent d’estimer le taux
de perte au cours du temps. Ces données sont disponibles de 2014 à 2021, période durant laquelle
625 sangliers ont été marqués, pour un total de 693 recaptures. 

2.2.2. Taux d’accroissement

Afin  d’estimer  le  taux  d’accroissement  annuel  (nombre  de  jeunes  /  nombre  d’adultes)  de  la
population, des comptages sur postes d’affût (dont une partie à proximité de points d’appâtage)
sont organisées en été, après que la majeure partie des naissances ait eu lieu. Une à deux soirées
de  comptage  rassemblant  une  trentaine  d’observateurs  sont  réalisées  chaque  été  (Annexe  1).
Associé  à  l’estimation  du  nombre  de  juvéniles  par  CMR,  le  taux  d’accroissement  ainsi  calculé
permet une estimation de l’abondance totale (juvéniles et adultes ou subadultes) avant chasse.
Cette première estimation constituera la méthode de référence dans le cadre de ce travail. 
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2.2.3. Fructifications forestières

La prise en compte des fructifications forestières semble revêtir, au vu de leur influence sur la
dynamique  des  populations  de  sangliers,  une  importance  capitale.  La  méthode  de  suivi
standardisée mise en place notamment sur le camp de Marche est adaptée de celle utilisée par
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) en France12. Un échantillon de 20
chênes matures  est  désigné ;  à  la  fin de l’été,  un observateur  compte,  à  l’aide de jumelles  et
pendant une durée fixe (15 secondes), le nombre de fruits qu’il observe. L’opération est répétée sur
les quatre faces de chaque arbre (axes Nord, Sud, Est et Ouest) ; afin de tenir compte de la visibilité,
le  nombre  de  glands  est  ensuite  rapporté  au  nombre  de  faces  observées.  Ces  données  sont
disponibles à partir de 2012.

2.2.4. Tableaux de chasse

Les données relatives aux tableaux de chasse comprennent notamment, pour chaque journée de
chasse et pour chaque animal prélevé (sanglier, cerf élaphe et chevreuil), la date de prélèvement, le
sexe et le poids éviscéré. Les animaux retrouvés morts (mort naturelle, collision avec des véhicules
ou suite à une blessure lors de l’action de chasse) de l’été à la fin de la saison de chasse sont
également  renseignés.  Dans  le  cas  des  sangliers,  la  présence  éventuelle  d’une  boucle  est
renseignée. Depuis 2018, l’âge des sangliers (en classe d’âge : marcassin, 0-6 mois ; bête rousse, 6-
12 mois ; bête de compagnie, 12-24 mois ; adulte, >24 mois) est également estimé sur base de
l’éruption des dents. Notons que dans certains cas très minoritaires, l’ensemble des informations
n’est pas disponible. 

Les  sangliers  bouclés  prélevés  ou  retrouvés  morts  par  d’autres  chasseurs  hors  du  camp  sont
également renseignés lorsque ceux-ci ont transmis l’information. Le récapitulatif des tableaux de
chasse par année est repris dans le tableau 2.

2.2.5. Effort de chasse

Pour chaque journée de chasse,  les enceintes traquées et le  nombre de chasseurs postés sont
renseignés. Le nombre annuel de journées de chasse est repris dans le tableau 2. Le relevé d’effort
de chasse n’étant pas disponible pour deux journées en 2012, celles-ci n’ont pas été considérées. La
superficie de la zone traquée est calculée à partir de la cartographie des enceintes (Annexe 2). Les
chasseurs sont positionnés autour de zones constituées parfois d’une superficie non négligeable de
milieux dans lesquels la probabilité de retrouver les sangliers en journée (facteur d’accessibilité  ;
Figure  2)  est  faible  (typiquement  les  milieux  ouverts).  Les  surfaces  suivantes  ont  donc  été
retranchées de la superficie « brute » des enceintes : 

• prairies de fauche (ZDO1), prairies semi-intensives à intensives (ZDO2) et zones d’activité
humaine (ZX), définies selon l’ancienne classification des habitats Natura2000 (F. Etienne,
communication personnelle) ; 
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• eaux de surface, délimitées selon la  carte d’occupation du sol wallon pour l’année 2018
(SPW – UCLouvain/ULB/ISSeP) ;

• prairies délimitées sur base de  l’orthophoto pour  l’année 2021 (SPW) dans la partie du
territoire non concernée par le réseau Natura2000.

2.2.6. Conditions météorologiques

Les  données  météorologiques  considérées  afin  de  tenir  compte  des  conditions  au  cours  des
journées  de chasse  (facteur  de pénibilité ;  Figure  2)  sont  la  température  moyenne de l’air,  les
précipitations totales et la vitesse moyenne du vent. Pour chaque journée, une période s’étendant
de 9 h à 17 h (correspondant globalement à la période au cours de laquelle se déroule l’action de
chasse) a été retenue pour l’agrégation des données. 

Les relevés des stations du réseau Pameseb du Centre wallon de recherches agronomiques (CRA-W)
sont disponibles sur le site agromet.be. Les données sont celles enregistrées par une station située
à Jemelle (5°14’31’’N,50°9’58’’E), à environ 15 km du camp de Marche et à une altitude de 245 m ;
la station de Humain (5°15’18’’N,50°11’35’’E), légèrement plus proche (12 km), n’a pas été retenue
car elle se trouve à une altitude de 295 m, plus éloignée de celle du camp (190 m). 

Tableau 2. Nombres annuels de captures, recaptures, prélèvements et jours de chasse sur le camp
de Marche-en-Famenne. Les années correspondent aux années de début des saisons cynégétiques
concernées. 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Captures 98 111 166 75 144 155 96 182 127 0 0 40
Recaptures a 44 55 82 31 66 68 39 77 71 0 0 12
Recaptures hors camp b 9 6 7 3 14 7 7 11 9 7 7 4

Sangliers prélevés c 279 274 267 166 258 300 304 451 485 241 174 111
Sangliers (total) d 279 277 298 169 271 305 310 462 497 254 185 125
Chevreuils prélevés e 34 49 34 34 52 61 72 71 32 44 33 28
Cerfs prélevés e 68 78 69 66 72 102 106 60 80 69 63 67

Jours de chasse 13 14 14 13 13 15 16 15 20 17 13 13
a Uniquement  les  sangliers  recapturés  dans  le  camp  l’année  de  leur  capture ;  b sangliers  bouclés  recapturés,
indépendamment de leur année de capture ; c uniquement les sangliers prélevés lors des journées de chasse en battue
pour  lesquelles  l’effort  de  chasse  est  renseigné ;  d y  compris  les  animaux  retrouvés  morts  et  prélevés  à  l’affût,
ultérieurement à la date de la dernière capture ; e y compris les animaux retrouvés morts et prélevés à l’affût au cours
de la période d’ouverture de l’espèce concernée.
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2.3. Estimation de l’abondance absolue (méthode de référence)

2.3.1. Estimation de la population de juvéniles (CMR)

Les analyses sont été réalisées à l’aide du langage R 4.1.295.  L’estimation du nombre de sangliers
juvéniles  (marcassins  et  bêtes  rousses)  présents  avant  chasse  a  été  réalisée  en  appliquant  le
modèle de Chapman, réputé moins biaisé que celui de Lincoln-Petersen43 : 

N̂ =
(n+1)(m1+1)

m2+1 −1 (6)

où m1 est le nombre total d’animaux marqués dans la population, m2 le nombre d’animaux marqués
recapturés et n le nombre total d’animaux recapturés, marqués et non marqués. Avant 2018, l’age
des animaux prélevés n’étant pas connu, le nombre total d’animaux juvéniles prélevés (n) a été
déterminé sur base de leur poids. 

Les intervalles de confiance ont été calculés par bootstrap (10 000 itérations) et en tenant compte
de l’incertitude liée au taux de perte des boucles (voir  2.3.1.2). La méthode de calcul par bootstrap
des intervalles de confiance présentés dans ce travail est détaillée à l’annexe 3.

2.3.1.1. Relation poids-âge

Les animaux juvéniles ont été distingués des adultes et  des bêtes de compagnie sur base d’une
analyse discriminante linéaire (ADL) tenant compte d’un certain nombre de variables explicatives
déterminantes dans la relation ln(poids)-âge et ajustée sur les données des années 2018 à 2021
(967 observations). Les variables ont été sélectionnées suite à l’ajustement d’un modèle linéaire
liant le logarithme naturel du poids éviscéré aux variables à tester (âge, période – septembre à
novembre  ou  décembre  à  février,  glandées  de  la  saison  de  chasse  et  glandées  de  la  saison
précédente) et leurs interactions (équation 7), pour les années 2018 à 2021. Le sexe des individus
n’a  pas  été  pris  en compte,  l’information n’étant  pas  disponible  pour  l’ensemble  des  sangliers
prélevés. Notons qu’aucun effet du sexe sur la prise de poids n’est détectable chez les marcassins96.
La simplification du modèle a été réalisée par sélection descendante en supprimant les variables
sur base de leur p-valeur avec un seuil fixé à 0,1 (package olsrr, version 0.5.397).

L’étude  des  fonctions  discriminantes  de  l’ADL  permet  la  détermination  du  seuil  de  poids
correspondant à la limite entre les classes d’âge et dépendant des autres variables explicatives (Y.
Brostaux, communication personnelle) :

ln(seuil ) =
a+b . g+c . g−1+période

d (7)
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où g correspond aux glandées de la saison de chasse, g-1 à celles de la saison précédente, période
est la période de l’année (septembre – novembre ou décembre – février) et  a,b,c et  d sont les
paramètres estimés. 

Pour les années 2010 à 2012, les données de fructifications forestières de l’année et/ou de l’année
précédente  n’étant pas disponibles,  les animaux juvéniles ont été distingués des autres sur base
d’un seuil de poids calculé comme la moyenne des seuils des autres années. 

2.3.1.2. Perte des boucles 

Le taux de perte des boucles en fonction du temps a été modélisé à partir des données du domaine
de Belval, en limitant la durée séparant la capture de la recapture à 200 jours (116 observations).
Un modèle de la forme suivante a été ajusté : 

ln(perte) = a+b . jours (8)

où perte est le nombre total de boucles perdues rapporté au double du nombre total de sangliers
recapturés  multiplié  par  100,  jours est  le  nombre de jours  séparant  la  pose des  boucles  et  la
recapture et a et b sont les paramètres du modèle. Ce modèle a ensuite été appliqué aux données
du camp de Marche-en-Famenne afin d’estimer le nombre de boucles perdues annuellement à
l’issue de la saison de chasse, sur base de la durée séparant la date médiane des captures du
dernier jour de chasse. 

Si

Pr = m1 . perte . tr (9) et tr =
m2+Pr

m1
(10)

où Pr est le nombre de sangliers marqués recapturés ayant perdu leur boucle  et  tr est le taux de
recapture au cours de la première année, alors :

Pr =
perte . m2

1−perte (11)

Ce chiffre a été utilisé pour corriger le nombre de sangliers marqués recapturés (m2, équation 6).
Les intervalles de prédiction du modèle ont été calculés par bootstrap.
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2.3.2. Estimation de la population totale (CMR et taux d’accroissement)

L’abondance de population totale (Ptot) a été calculée partir de l’estimation de la population de
juvéniles (Pjuv) et du taux d’accroissement (acc) estimé sur base des comptages estivaux : 

Ptot = (1+
1

acc )P juv (12) et acc = Mobs / Aobs (13)

où Mobs et Aobs sont les nombres de marcassins et d’adultes observés annuellement. Les intervalles
de confiance de  Ptot et  acc ont  été  calculés  par  bootstrap  en  intégrant  les  différentes  sources
d’incertitude dans le premier cas (taux de perte, estimation de Pjuv et taux d’accroissement).

2.4. Estimation de l’abondance absolue (méthode dérivée)

L’application de la méthode de référence pour l’estimation de l’abondance de population dans le
camp de Marche-en-Famenne n’est pas possible pour l’ensemble des années de l’étude (pas de
marquages en 2019 et 2020). Cette abondance a été calculée en mettant en relation les résultats
des CMR avec les nombres de marcassins comptés en été. Un modèle linéaire a été ajusté (10
observations), permettant une estimation de l’abondance des juvéniles à partir des observations
estivales pour les années où la méthode de référence n’était pas applicable. Deux modèles ont été
testés et comparés sur base de leur R² : 

P juv ' = a+b
Mobs

nsoirées
(14) et P juv ' = a+b

Mobs

nobs
(15)

où Mobs est le nombre total de marcassins observés ; 

nsoirées est le nombre annuel de soirées de comptage ; 

nobs est le nombre annuel total de postes d’observations ; 

a et b sont les paramètres du modèle. 

L’abondance de population totale a été dérivée de l’estimation de la population de juvéniles et du
taux d’accroissement, comme dans la méthode de référence. Les intervalles de confiance ont été
calculés par bootstrap en intégrant les différentes sources d’incertitude (taux de perte, estimation
de Pjuv et de Pjuv’, taux d’accroissement).
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2.5. Estimation de la population à partir du tableau et de l’effort de chasse

2.5.1. Utilisation des prélèvements bruts comme indice d’abondance

L’indice Ctot correspond au nombre total de sangliers prélevés au cours de la saison de chasse. 

2.5.2. Sélection des métriques de l’effort 

Afin de modéliser la relation entre l’effort et les prélèvements, des modèles linéaires généralisés
(structure d’erreurs : quasi-Poisson98) ont été ajustés, avec comme variable de réponse le nombre
de sangliers prélevés par journée de chasse (176 observations). Les métriques de l’effort ont été
utilisées  comme  variables  explicatives  ainsi  que  la  saison  de  chasse  (facteur),  les  variables
météorologiques  (température,  précipitations,  vent)  et  le  nombre  de  jours  écoulés  depuis  la
première  journée  de  chasse.  Cette  dernière  variable  permet  de  tenir  compte  à  la  fois  de  la
diminution de la population au cours du temps et de l’évolution des conditions en fonction de la
période (la végétation, notamment). L’interaction entre la ou les métriques de l’effort et la saison a
également été considérée. La simplification du modèle a été réalisée par sélection descendante en
supprimant les variables sur base de leur p-valeur avec un seuil fixé à 0,05.

Les  métriques  candidates  de  l’effort  étaient  le  nombre  de  chasseurs,  le  nombre  d’enceintes
traquées  sur  la  journée  (Nenc),  la  surface  totale  traquée  (Stot)  sur  la  journée  et  la  densité  de
chasseurs (somme du nombre de chasseurs pour chaque enceinte rapportée à la surface totale
traquée ;  Chd).  Le  groupe de chasseurs  étant  parfois  divisé  pour  chasser  en parallèle  sur  deux
enceintes séparées, la métrique « nombre de chasseur » apparaît sous deux formes : le nombre
total de chasseurs présents (Chtot) et le nombre moyen pondéré par la surface (Chs) : 

Chs=
∑

i
Chi∗S i

∑
i

S i

(16)

où Chi est le nombre de chasseurs chassant sur l’enceinte i de surface Si.

La métrique sélectionnée à l’issue de cette analyse est la métrique significative pour laquelle le R²
ajusté  du modèle est  maximal.  Cette méthode permet une sélection du modèle expliquant  au
mieux la variabilité des CPUE à partir d’un minimum de variables explicatives. Les valeurs de R² et
de R² ajusté ont été calculées en utilisant le package rsq (version 2.5)99.
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2.5.3. Captures Par Unité d’Effort standardisées (CPUEs)

Afin de standardiser  les  CPUE,  un modèle linéaire  généralisé  a  été ajusté  (structure d’erreurs :
quasi-Poisson),  en  intégrant  l’effort  comme  un  « offset »50.  La  saison  de  chasse  (facteur),  les
variables météorologiques et le nombre de jours écoulés depuis la première journée de chasse ont
été utilisés comme variables explicatives. La simplification du modèle a été réalisée par sélection
descendante en supprimant les variables sur base de leur p-valeur avec un seuil fixé à 0,05. L’effet
de l’année a été extrait du modèle et correspond à l’exponentielle du coefficient de ce facteur. Les
intervalles de confiance ont été calculés par bootstrap. 

2.5.4. Captures Par Unité d’Effort brutes (CPUEb)

Les CPUE brutes ont été calculées pour une métrique de l’effort supplémentaire, le nombre annuel
de journées de chasse (Njours).  CPUEb correspond donc au nombre total de sangliers prélevés au
cours de la saison de chasse divisé par le nombre de journées. Les intervalles de confiance ont été
calculés par bootstrap. 

2.5.5. Effet des fructifications forestières

L’effet des glandées sur les CPUE standardisées a été testé en ajustant un modèle linéaire généralisé
semblable à celui du point précédent (149 observations), en remplaçant le facteur  Saison par les
fructifications  forestières.  L’effet  des  glandées  sur  la  population  avant  chasse  a  été  étudié  en
ajustant un modèle linéaire exprimant Ptot en fonction des fructifications (8 observations).

2.5.6. Catch-effort models

Les  CPUE  journalières  (sangliers  prélevés  /  effort,  selon  la  métrique  de  l’effort  sélectionnée
précédemment) et leur logarithme ont été exprimées graphiquement en fonction, respectivement,
des prélèvements cumulés (Leslie61) et de l’effort cumulé (DeLury62). 

Le modèle  bayésien  de  Vajas48 a  été  appliqué,  avec  comme métrique de l’effort  le  nombre de
chasseurs (Chtot) et comme surface la superficie totale du camp, soit 2 700 ha. Différentes valeurs
de densité maximale (dmax) ont été testées (30, 35, 40, 45 et 50 sangliers/km²).

2.5.7. Évaluation de la qualité des estimateurs

La qualité de l’estimation obtenue via les différentes méthodes a été évaluée en comparant les
résultats à l’abondance au début de la première journée de chasse calculée par la méthode de
référence (P0 =  Ptot – Σ animaux retrouvés morts avant chasse).  Les résultats du modèle bayésien
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(densité absolue avant chasse) ont été comparés à la densité estimée au début de la première
journée de chasse (d0).

Le coefficient de corrélation r  de Pearson entre la population de référence (P0 ou  d0) et la valeur
d’indice a été calculé pour chaque estimateur. Pour les estimations de densité absolue obtenues
avec les différentes valeurs de dmax, l’écart absolu moyen (errmoy) à la densité de référence d0 a été
calculé. Les années 2019 et 2020, pour lesquelles la méthode de référence n’est pas applicable,
n’ont pas été prises en compte dans le calcul de r et de errmoy. 

Pour permettre la comparaison graphique, les différentes valeurs ont été divisées par la valeur pour
l’année de référence (2010). 

3. RÉSULTATS

3.1. Relation poids-âge

Les résultats de l’ajustement et de la simplification du modèle linéaire (R² = 0,78 ;  p < 2,2.10-16 ;
Annexe 4) ont mené à conserver l’ensemble des variables explicatives de l’ADL. Les paramètres pour
le calcul du seuil de poids (équation 7) sont présentés dans le tableau 3.

3.2. Perte des boucles

Les paramètres du modèle de taux de perte des boucles (modèle 8 ; R² = 0,94 ; p < 2,2.10-16) sont :
a = -0,716 (p < 2.10-16) et b = 0,012 (p < 2.10-16). Le taux de perte estimé à l’issue d’une période de
cinq mois (temps moyen séparant la date médiane des captures de la dernière date de chasse) est
par conséquent de 3,1 % (IC95% : 2,4 – 4,6 %).
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Tableau  3.   Paramètres  pour  le
calcul du seuil de poids (équation
7). 

Paramètre Coefficient

a 29,021

b 0,199

c -0,140

d 9,970

Période - début 2,310

Période - fin 4,620
Figure 5.  Taux de perte des boucles en fonction du
temps et modèle ajusté.



3.Résultats

3.3. Estimation de l’abondance absolue

Les résultats de l’ajustement des modèles  14 et 15 sont présentés dans le tableau 4. Le modèle 14
a été retenu pour estimer l’abondance de juvéniles en 2019 et 2020.

Les résultats des estimations d’abondance de population par la méthode de référence ou par la
méthode dérivée sont présentés dans le tableau 5 et la figure 6. Les taux d’accroissement annuels
et les intervalles de confiance associés sont repris à l’annexe 1. 

Tableau 4. Synthèse des modèles 14 et 15.

Modèle a b p R²

14 166,65 (p = 0,069) 1,25 (p = 0,014) 0,014 0,55

15 206,67 (p = 0,037) 31,93 (p = 0,034) 0,035 0,44

Tableau 5.  Estimation du nombre de boucles perdues, de l’abondance de population de juvéniles
(Pjuv /  Pjuv’)  et  de l’abondance totale (Ptot)  annuels  dans le  camp de Marche-en-Famenne par la
méthode de référence ou par la méthode dérivée (2019 et 2020). 

Année Pertes IC95% Pjuv / Pjuv’ IC95% Ptot IC95%

2010 1,4 1,0 – 2,2 387 310 - 514 836 628 - 1202

2011 1,9 1,4 – 2,8 353 292 - 445 645 513 - 849

2012 2,8 2,1 – 4,2 412 353 - 491 691 575 - 869

2013 0,8 0,6 – 1,2 305 232 - 435 511 386 - 734

2014 1,6 1,2 – 2,5 382 319 - 468 715 567 - 936

2015 2,1 1,6 – 2,9 499 417 - 612 852 692 - 1087

2016 1,6 1,2 – 2,4 435 341 - 584 753 583 - 1036

2017 2,9 2,2 – 4,5 630 531 - 773 881 735 - 1085

2018 3,3 2,4 – 4,9 424 355 - 524 823 676 - 1033

2019 / / 284 114 - 507 450 182 - 822

2020 / / 223 29 - 512 359 48 - 855

2021 0,3 0,2 – 0,5 202 134 - 337 318 211 - 577
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3.4. Estimation de la population à partir du tableau et de l’effort de chasse

3.4.1. Sélection des métriques de l’effort

Le récapitulatif des modèles linéaires généralisés ajustés est repris dans le tableau 6.

Tableau 6. Synthèse des modèles ajustés pour la sélection des métriques de l’effort. 

Métrique(s) testée(s) Paramètre(s) significatif(s) R² R² ajusté

Chtot, Nenc, Stot, Chd Chtot (p = 0,001)
Saison

0,32 0,27

Chs, Nenc, Stot, Chd Chs (p = 0,003)
Température (p = 0,049)
Saison

0,33 0,27

Nenc Nenc (p = 0,007)
Température (p = 0,045)
Saison

0,32 0,26

Stot Saison 0,27 0,22

Chd Saison 0,27 0,22
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Figure 6. Estimation de l’abondance absolue totale (Ptot) et intervalle de confiance
associé.
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Les valeurs de  R² ajusté des modèles utilisant  Chtot et  Chs comme métrique de l’effort sont très
proches. Toutefois, l’utilisation de  Chtot permet de s’affranchir du calcul de la moyenne pondérée
par la surface et de l’utilisation de la covariable Température. C’est donc cette métrique qui a été
sélectionnée pour la suite des analyses (CPUEs, catch-effort models). 

3.4.2. Résultats des différents estimateurs 

La seule variable explicative retenue après simplification du modèle linéaire généralisé (R² = 0,29)
est Saison. Par conséquent, CPUEs correspond aux CPUE brutes pour la métrique Chtot divisées par
la valeur pour l’année de référence (2010). 

Les  CPUE et  leur  logarithme ne  présentent  pas  au  cours  de  la  saison  la  décroissance  linéaire
nécessaire à l’application des modèles de Leslie et de DeLury (Annexe 5) ; ceux-ci n’ont donc pas pu
être utilisés.

La comparaison graphique des valeurs des indices aux valeurs de référence P0 et  d0 est présentée
par les figures  7 et  8.   Le tableau  7 compare les valeurs des coefficients de corrélation pour les
quatre estimateurs et les écarts absolus moyens pour les différentes valeurs de dmax. L’évolution au
fil  des  mois  du  paramètre  de  capturabilité,  calculé  en  parallèle  de  la  densité  par  le  modèle
bayésien, est présentée par la figure 9.

Tableau  7.  Comparaison de l’ajustement des différents estimateurs par rapport à la méthode de
référence. 

Estimateur Métrique dmax (sangliers/km²) r errmoy (sangliers/km²)

Ctot 0,82

CPUEs Chtot 0,91

CPUEb Njours 0,90

Modèle bayésien Chtot 30 0,90 6,95

35 0,90 4,32

40 0,90 3,00

45 0,90 2,65

50 0,90 3,88

3.4.3. Effet des fructifications forestières

L’ajustement du modèle linéaire généralisé (R² = 0,16) met en évidence l’effet positif (p = 4,2.10-7)
des  fructifications  forestières  sur  les  CPUE.  Le  prélèvement  réalisé  en  moyenne  par  chaque
chasseur est multiplié par un facteur 1,076 pour chaque unité de fructifications supplémentaire.
Aucun effet des fructifications (p = 0,133) sur la population estimée avant chasse n’a été mis en
évidence. 
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Figure  7. Comparaison  des  prélèvements  bruts  (Ctot),  des  Captures  Par  Unité
d’Effort  standardisées  (CPUEs et  intervalle  associé)  et  des  Captures  Par  Unité
d’Effort brutes (CPUEb et intervalle associé) à l’abondance de référence (P0).  Les
différentes valeurs ont été divisées par la valeur pour l’année de référence (2010).  
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Figure  8. Comparaison des  valeurs  de densité  absolue calculées  par  le  modèle
bayésien pour différentes valeurs de  dmax  à la densité avant chasse de référence
(d0)  (bas) ;  les différentes valeurs ont été divisées par la valeur pour l’année de
référence (2010) afin de calculer les densités relatives (haut).

Figure  9. Evolution de la capturabilité calculée par le modèle bayésien (dmax = 45
sangliers/km²) au cours de l’année, toute années confondues. 
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4. DISCUSSION

4.1. Relation poids-âge

Les  valeurs  de  seuil  de  poids  obtenues  (Annexe  6.1)  semblent  cohérentes  au  regard  de  la
distribution des poids des animaux dans les deux classes d’âge (Annexe 6.2). Il faut toutefois noter
que le coefficient du terme g-1 est négatif, traduisant une diminution du seuil de poids lorsque les
fructifications forestières de l’année précédente augmentent. Cela pourrait s’expliquer par le fait
que les naissances anticipées en réponse aux fructifications permettraient à certains individus de
devenir bêtes de compagnie au cours de la saison de chasse. Ce passage des juvéniles les plus
lourds (puisque plus vieux) vers la classe des adultes diminuerait alors le poids moyen des deux
classes d’âge. 

4.2. Perte des boucles

Une limite de la méthodologie appliquée pour l’estimation du taux de perte des boucles est que
celui-ci dépend largement de la répartition des recaptures dans le temps. En effet, la probabilité
qu’un sanglier ait perdu sa marque augmente avec le temps écoulé depuis sa capture initiale ; plus
les recaptures auront lieu tôt, plus le taux calculé sera faible. Dès lors, l’utilisation d’un taux de
perte théorique calculé dans une situation donnée (ici, le domaine de Belval) à une autre situation
(le  camp militaire de Marche-en-Famenne)  n’est  valide que si  la répartition des  recaptures est
similaire dans les deux cas. On constate ici que cette hypothèse n’est pas respectée (Figure 10). A
titre d’exemple, pour une probabilité journalière de perte de 1/2 200, le taux moyen estimé par
simulation (500 animaux, 1 000 itérations) après six mois est de 7,9 % si l’ensemble des animaux

marqués  sont  recapturés  à  l’issue  de  la
période.  Pour  une  distribution  mensuelle
des  recaptures  correspondant  à  celle  de
Belval, le taux de perte est de 3,6  % ; pour
une distribution mensuelle correspondant à
celle  de  Marche-en-Famenne,  toutes
années confondues, il est de 5,1 %. Le taux
de perte calculé ici serait donc en moyenne
sous-estimé d’environ  30 % ;  l’effet  sur  Pjuv

est  toutefois  minime  (sur-estimation
moyenne  de  1,4  %).  La  justesse  dépend
évidemment  de  la  répartition  des
recaptures au cours de l’année considérée.

Il  convient  de  noter  également  que
l’intervalle de confiance autour du nombre de boucles perdues ne tient compte que de l’incertitude
liée à la prédiction du taux de perte par le modèle 8. La part de l’incertitude liée à l’estimation d’un
paramètre de la population à partir d’un échantillon n’est  pas considérée.  Précisions enfin que
l’incertitude telle que calculée a une influence négligeable sur l’intervalle de confiance de Pjuv. 
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Figure  10. Répartition des recaptures au cours du
temps  à  Belval  (clair)  et  à  Marche-en-Famenne
(foncé).
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4.3. Estimation de l’abondance de population (méthode de référence)

Les valeurs de  Ptot calculées rapportées à la surface totale produisent des estimations de densité
(12  à  33  sangliers/km²)  élevées  mais  cohérentes  au  regard  des  valeurs  disponibles  dans  la
littérature87,100–103.  Ces  densités  importantes  peuvent  s’expliquer  par  la  richesse  du  territoire,
principalement  couvert  de  forêts  feuillues55.  De  plus,  la  densité  de  prélèvements  (4  à  18
sangliers/km²), connue avec certitude, est elle-même l’une des plus élevées d’Europe23. 

La méthode de  CMR utilisée est soumise à un certain nombre de conditions d’application  pour
fournir des estimations fiables104 :

• la population étudiée doit être fermée démographiquement (pas de naissances ni de morts)
et  géographiquement  (pas  d’immigration  ni  d’émigration)  tout  au  long  de  la  durée  de
l’étude ;

• tous  les  animaux  ont  une  probabilité  égale d’être  capturés  dans  chaque  échantillon
(captures et recaptures) ;

• les animaux marqués ne perdent pas leurs marques et peuvent être distingués sans erreur
du reste de la population. 

Il  est  évident  que  ces  hypothèses  ne  sont  pas  totalement  respectées.  En  ce  qui  concerne  la
première condition, on peut toutefois considérer que les mortalités (chasse, accidents et mortalité
naturelle), l’immigration et l’émigration sont identiques pour les sangliers marqués et non marqués.
Dès lors, la proportion d’individus marqués dans la population recapturée (m2/n) ne doit pas varier
sous l’influence de ces phénomènes. L’estimation de N par le modèle de Lincoln-Petersen (équation
2)  reste inchangée et  celle  réalisée par  le  modèle  de Chapman (équation  6)  varie de manière
négligeable si l’échantillon est suffisamment grand. A titre d’exemple, l’augmentation moyenne de
Pjuv pour le camp de Marche-en-Famenne, si on considère une émigration de la moitié des animaux
après  marquage (soit  une  diminution de  50 % de m2 et  de  n),  est  de  seulement 1 % avec  un
maximum de 4,4 % en 2021. Concernant les naissances, les captures sont réalisées à partir de fin
juin, après que la majorité des mises-bas ait eu lieu.

De plus, l’analyse des données de localisation de six laies adultes équipées d’un collier GPS au cours
de périodes s’étalant de un mois et demi à deux ans montre une fidélité importante de ces animaux
au  camp  (Figure  11).  Cet  élément  renforce  l’idée  que,  même  si  le  territoire  n’est  pas  fermé,
l’influence sur le  résultat  des CMR est réduite.  Notons toutefois  que ces données ne sont pas
disponibles sur une période suffisamment longue pour évaluer l’effet des fructifications forestières
sur le comportement des sangliers à Marche-en-Famenne. 

La  deuxième  hypothèse  peut  être  considérée  comme  respectée  car  seuls  les  juvéniles,  moins
méfiants que les adultes et non soumis à un tir sélectif, sont concernés par les CMR. De plus, les
oreillettes étant discrètes, on peut faire l’hypothèse qu’un sanglier marqué a la même probabilité
d’être prélevé qu’un individu non marqué12. 
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Enfin,  concernant  la  troisième  condition,  le  taux  de
perte est inclus dans l’analyse. 

L’influence  des  différents  choix  méthodologiques  sur
l’estimation  de  la  population  de  juvéniles peut  être
évaluée par une analyse de sensibilité (Tableau 8) en
comparant  les  valeurs  de  Pjuv obtenues  à  celles
calculées en :

• utilisant le modèle de Lincoln-Petersen ;

• faisant la distinction entre les sangliers juvéniles
et adultes sur base d’un seuil de poids fixe de 30
kg ;

• négligeant le taux de perte des boucles.

Ces  méthodes  correspondent  à  celles  appliquées
actuellement  pour  l’estimation  de  la  population  de
juvéniles dans le camp de Marche-en-Famenne. 

Sans surprise, la différence induite par l’utilisation du
modèle de Lincoln-Petersen est faible ; la valeur la plus
élevée  (4,4 %)  est  atteinte  pour  l’année  2021,
caractérisée  par  un  échantillonnage  plus  faible
(captures  et  recaptures).  Les  autres  valeurs  sont
inférieures à 1,5 %. 

C’est le seuil de poids qui, individuellement, mène aux
différences  les  plus  importantes ;  toutefois,  celles-ci
sont supérieures à 2 % (en valeur absolue) seulement
pour deux années (2014 et 2018). Cette faible influence

générale s’explique par le fait que le nombre de sangliers dont le poids se situe entre le seuil de
poids estimé et le seuil fixe de 30 kg est faible, d’autant plus que le seuil calculé en fin de saison est
en règle générale proche de cette valeur (Annexe 6.1). L’année 2014 est caractérisée par le seuil de
poids le plus faible et la différence (D) maximale (surestimation de 8,9 % de Pjuv). Les saison 2013 et
2018 présentent des valeurs de  D négatives (-1,5 et -6,0 % respectivement) et les seuils les plus
élevés ;  la  différence  négative  maximale  en  2018  s’explique  par  la  proportion plus  importante
(environ 50%) de prélèvements en fin de saison (allongement de la période de chasse jusqu’en
février), lorsque le seuil calculé est supérieur à 30 kg. 
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Figure  11.  Localisation  de  six  laies
adultes  équipées  d’un  collier  GPS  au
cours de périodes s’étalant de un mois
et  demi  à  deux  ans.  Chaque  symbole
correspond à un animal différent. 
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Tableau 8. Analyse de sensibilité de Pjuv aux différents choix méthodologiques.

Méthode Dabs,moy (%) Dmin (%) Dmax (%)

Lincoln-Petersen 1,1 + 0,3 + 4,4

Seuil de poids fixe1 2,5 - 6,0 + 8,9

Pas de perte des boucles 3,3 + 2,4 + 4,5

Combinaison des trois1 5,3 - 1,3 + 12,1
1 L’année 2021 n’est pas prise en compte dans la comparaison, l’âge des sangliers étant connu. 

L’erreur relative moyenne de Pjuv, acc et Ptot est de 25 %, 28 % et 29 %, respectivement. Notons que
les intervalles de confiance ayant été calculés par bootstrap, cette incertitude n’est pas répartie de
manière égale de chaque côté de l’estimation (Figure 6). 

Pour une distribution normale des différents paramètres, la dérivée totale de l’équation 12 permet
de déterminer l’influence de l’erreur relative de Pjuv et de acc sur l’erreur relative de Ptot : 

ɛPtot = ɛPjuv+
1

acc+1 ɛacc (17)

Pour diminuer l’erreur sur la population totale de  n %, il  faudrait donc diminuer l’erreur sur le
résultat  des CMR d’autant et  l’erreur sur  le taux d’accroissement de  n %  multipliés par le  taux
estimé augmenté de un. Cette relation n’est pas totalement valable dans le cas de l’intervalle de
confiance calculé  par  simulation sur  des  distributions  s’éloignant  de  la  normalité ;  elle  permet
néanmoins d’évaluer grossièrement le poids des différents paramètres sur l’incertitude qui entoure
l’estimation de la population. Pour un accroissement de 1,5, le résultat des CMR aura un impact 2,5
fois plus important que le taux d’accroissement. Les erreurs relatives moyennes de  Pjuv et de  acc
sont similaires ; c’est donc l’estimation de la population de juvéniles qui est à l’origine de la majorité
de l’incertitude totale. 

L’amélioration de la précision de l’estimation du taux d’accroissement peut se faire en augmentant
le  nombre  de  soirées  de  comptage,  ce  qui  limiterait  ainsi  les  effets  de  la  variabilité  de  la
détectabilité (probabilité d’observer les animaux), fonction des conditions (météo, comportement
des animaux, …)37. Pour les sept années où elles sont au nombre de deux, l’ajout de la seconde
soirée diminue en moyenne l’erreur relative de acc de 15 % de sa propre valeur, avec un maximum
de 38 % en 2021. Le nombre d’observateurs varie quant à lui trop peu pour qu’un effet puisse être
mis en évidence. 

La précision des résultats des CMR dépend du nombre de sangliers marqués et de la proportion de
la population recapturée. Une amélioration de la précision peut donc être obtenue en augmentant
le nombre de captures et les prélèvements. La proportion de la population prélevée (m2/m1) est à
Marche-en-Famenne relativement constante (entre 42 et 51% pour 8 années sur 10) et la précision
de Pjuv est très hautement corrélée (r = 0,89) au nombre de sangliers marqués. A titre d’exemple,
pour l’année 2021, au cours de laquelle seulement 40 sangliers ont été bouclés (contre 128 en
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moyenne les autres années) et 31 % de ceux-ci ont été prélevés, l’erreur relative moyenne de Pjuv

est de 50 %, contre 23 % en moyenne les autres années. L’incertitude de Ptot s’élève à 58 %, contre
26 % en moyenne les autres années.

4.4. Estimation de l’abondance de population en 2019 et 2020

Le modèle ne tenant pas compte du nombre d’observateurs par soirée (modèle  14) présente un
meilleur ajustement que celui qui le prend en considération (modèle 15). Le nombre d’observateurs
est en effet trop stable (moyenne : 31,4 ; écart-type : 4,0) pour avoir un effet significatif. 

Le modèle choisi explique seulement 55 % de la variabilité de la population de juvéniles ; dès lors,
l’incertitude associée aux prédictions de  Pjuv’ est importante (erreur relative moyenne : 69 % en
2019 et 108 % en 2020). L’utilisation du modèle pour prédire l’abondance de juvéniles pour les
années où les CMR ont eu lieu génère des valeurs de  Pjuv’ dont l’écart relatif moyen (en valeur
absolue) à Pjuv est de 17 %, avec un maximum de 36 %. 

Le modèle effectivement utilisé en 2019 et 2020 pour estimer la population de juvéniles dans le
camp  mettait  en  relation  Pjuv et  les  CPUE, avec  comme  métrique  de  l’effort  la  surface  totale
annuelle traquée. Le coefficient de détermination d’un tel modèle ajusté sur les données utilisées
dans ce travail est de 0,78 ; il est de 0,77 lorsque la surface des enceintes n’est pas corrigée en en
soustrayant le superficie des zones peu giboyeuses (voir  2.2.5). Au vu de la qualité générale des
indices basés sur l’effort de chasse (Tableau 7), on peut penser que les estimations de Pjuv’ générées
par des modèles utilisant ces indices comme variable explicative sont les plus fiables. Cela rappelle
l’inadéquation  des  méthodes  de  comptage  direct,  trop  dépendantes  de  la  détectabilité,  pour
l’estimation de l’abondance de population12. 

4.5. Sélection des métriques de l’effort

L’absence d’effet significatif du nombre de journées écoulées, malgré une diminution importante de
l’abondance, pourrait être expliquée en partie par une augmentation de la capturabilité au cours de
la saison de chasse. Cette hypothèse est corroborée par le caractère significatif ou proche de la
significativité  de  la  température  (Tableau  6 ;  p =  0,054  pour  le  modèle  utilisant  Chtot comme
métrique de l’effort).  Celle-ci  est en effet corrélée (r = -0,57) au nombre de jours écoulés. Son
coefficient  négatif  (-0,015)  traduit  une  diminution  des  prélèvements  lorsque  la  température
augmente, soit une augmentation de ceux-ci au cours de la saison. De même, les estimations de la
capturabilité  par le  modèle  bayésien montrent une augmentation de sa valeur  au fil  des  mois
(Figure 9). On peut expliquer cette augmentation, notamment, par une amélioration de la visibilité
en raison de la chute des feuilles. La capacité des chiens à suivre la piste d’un gibier est également
réduite lorsque la température ambiante est élevée48. 

La  pondération  du  nombre  de  chasseurs  par  la  surface  (Chs)  a  un  impact  négligeable  sur  les
résultats du modèle. Ce résultat n’est pas étonnant au vu du faible nombre de journées au cours
desquelles le groupe de chasseurs a été divisé et qui sont donc impactées par la correction (7 %). La
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très faible augmentation du  R² (Tableau 6) peut  être simplement due à la conservation dans ce
modèle d’une variable explicative supplémentaire,  la température ;  celle-ci  n’a en effet pas  été
retenue dans le modèle utilisant Chtot comme métrique. Il est toutefois important de noter que la
valeur est très proche de la significativité pour un seuil de 0,05 (p = 0,054) et diffère peu lorsque la
métrique utilisée est le nombre de chasseurs non corrigé (p = 0,049), bien que la conclusion qui en
résulte soit différente. 

Le nombre d’enceintes traquées n’a pas été retenu pour le calcul d’un indice d’abondance (CPUEb) ;
cependant,  cette métrique permet d’expliquer  une  part  de la  variabilité  du tableau de  chasse
presque aussi importante que le nombre de chasseurs. On pourrait néanmoins s’attendre à une
variation importante de l’effet du nombre d’enceintes étant donné la variabilité qui existe dans la
nature de celles-ci ; en d’autres termes, une enceinte n’est pas l’autre (surface, habitat, …). Cette
remarque est, bien évidemment, également valable pour le nombre de chasseurs. Ce résultat est
tout de même intéressant : il montre - sans grande surprise - que choisir de rajouter une enceinte
au programme de la journée de chasse peut aider à atteindre les objectifs de prélèvements. 

Concernant la surface totale parcourue, aucun effet n’est mis en évidence, malgré la corrélation
importante  de  cette  métrique  avec  le  nombre  de  chasseurs  (r  =  0,59).  Cela  peut  s’expliquer
notamment par le fait que la probabilité de présence du gibier varie en fonction de paramètres non
considérés ici : nature de l’habitat, quiétude, exposition, … Dans cette même logique, notons l’effet
faible mais bénéfique de la suppression des zones où les chances de rencontrer le gibier en journée
est trop faible (voir 4.4). 

4.6. Résultats des différents estimateurs

4.6.1. Prélèvements bruts

Les prélèvements bruts  expliquent 67 % de la variabilité de la population avant chasse (r = 0,82 ;
Tableau 7). La prise en compte de l’effort de chasse apporte une information non négligeable, avec
une part de la variabilité expliquée qui atteint 83 % (r = 0,91 pour la la métrique Chtot). La figure 7
montre  une  diminution  conséquente  de  l’écart  entre  la  population avant  chasse  (méthode  de
référence)  et  l’indice d’abondance (Ctot ou CPUE) lorsqu’on introduit  une mesure de l’effort,  en
particulier  pour  l’année  2018.  Celle-ci  est  en  effet  caractérisée  par  un  effort  de  chasse  bien
supérieur  à  la  moyenne  (20  journées  contre  14  en  moyenne  pour  les  autres  années).  Les
prélèvements  bruts  peuvent  donc  être  considérés  comme  un  indice  fiable  de  l’abondance  de
sangliers lorsque l’effort de chasse est constant. En revanche, au regard de l’effet avéré de l’effort
sur les prélèvements, la qualité de cet indice diminue lorsque l’effort varie. 

4.6.2. Captures Par Unité d’Effort

Le modèle linéaire généralisé dont sont issues les valeurs de CPUEs explique une part relativement
faible du tableau de chasse (R² = 0,29). Cela s’explique par la multitude de facteurs influençant le
succès de la chasse et qu’il est très difficile, voire impossible, de contrôler ou de mesurer. Parmi les
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facteurs non mesurés ici, on peut citer le nombre de traqueurs présents, le nombre de chiens ou
encore le nombre de passages (aller ou aller-retour) des traqueurs dans l’enceinte. Peu  d’études
tiennent compte de ces facteurs mais certaines ont mis en évidence, par exemple, un effet positif
du nombre de chiens sur le nombre de sangliers prélevés52,105. On peut toutefois faire l’hypothèse
que,  pour  un  territoire  donné,  certains  de  ces  paramètres  (traqueurs  et  chiens  en  particulier)
seront relativement constants et ne seront donc pas à l’origine de variations majeures du tableau48. 

Parmi les nombreux éléments susceptibles de faire varier la relation entre effort et capture (les
composants de la capturabilité), rappelons que la nature de la zone de chasse est probablement à
l’origine d’une variabilité importante du succès (facteurs de disponibilité et de pénibilité). 

Les  animaux  blessés  lors  de  l’action  de  chasse  mais  non  retrouvés  et,  par  conséquent,  non
renseignés,  peuvent  également  être  à  l’origine  d’une  diminution,  pour  un  même  effort,  de
l’efficacité observée49.  A titre d’exemple, en 2014, le taux de réussite des recherches d’animaux
blessés menées par l’Association Belge pour l’Utilisation des Chiens de Sang avoisinait les 50 %
(ABUCS). 

Citons  enfin  un  facteur  qui  revêt  une  importance  capitale,  la  « sélection  de  la  proie »  (prey
selection). Ce phénomène survient lorsque la rencontre d’un gibier ne mène pas à un prélèvement
(ou en tout cas à une tentative de prélèvement), soit parce que c’est une autre espèce qui est visée,
soit parce que l’animal ne répond pas à certains critères de sélection. « Souvent, la chasse n’est pas
un  processus  aléatoire,  les  chasseurs  sélectionnant  un  échantillon  non-aléatoire  de  la
population »106. Typiquement, au sein d’une même espèce, la sélection se fait en fonction du sexe,
de l’âge et/ou du trophée. Elle peut être lourdement influencée par l’existence de quotas de tirs
permettant le prélèvement de certaines catégories (sexe, âge) ou de directives similaires données
en début  de journée107.  Certaines habitudes dans  le  monde de la chasse agissent de la même
manière. Notamment dans le cas du sanglier, la préservation des laies adultes même lorsque les
consignes n’en interdisent pas le tir reste une pratique courante. Le phénomène de sélection de la
proie est évidemment variable selon l’espèce considérée. En particulier dans le cas de l’espèce cerf,
on peut penser que la relation entre captures et effort y est plus sensible, en raison de l’existence
d’un plan de tir officiel. Dans ce cas, les rencontres ne mènent plus à des prélèvements dès lors que
le quota est rempli. Il en va de même si le chasseur a des doutes concernant l’identification de
l’animal, même si son prélèvement est dans les faits encore autorisé. En résulte une diminution des
CPUE, traduisant – à tort – une diminution de la population. Le mode de chasse a également une
influence106 ; en particulier, à Marche-en-Famenne, seuls les cerfs boisés sont visés lors de la chasse
à l’affût, tandis que toutes les catégories (cerfs, biches et faons) sont prélevées en battue. 

En ce qui concerne les résultats de ce travail, on pourrait imaginer une influence de la présence du
cerf élaphe lors des journées de chasse sur les prélèvements de sangliers. Toutefois, il  n’est pas
certain que les chasseurs montrent une préférence pour le cerf. Au niveau intraspécifique, la mise
en place du quota « à points » visant certaines catégories (voir 2.1.2) peut limiter le phénomène de
sélection par les chasseurs. 

Malgré cette grande variabilité  non contrôlée, les CPUE fournissent des indices d’abondance qui
semblent refléter remarquablement les tendances de la population, comme le montrent les valeurs
de r (Tableau 7) et la comparaison graphique (Figure 7). Cette « amélioration » du pouvoir explicatif
des CPUE lorsqu’elles sont considérées à l’échelle de la saison de chasse et non plus journalière est
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due à la relation qui  existe entre le niveau de variation expliqué et  le  niveau d’agrégation des
données50. 

Les résultats très similaires obtenus pour CPUEs et CPUEb s’expliquent par le fait que le nombre de
chasseurs par journée est relativement constant (moyenne : 30,8 ; écart-type : 6,5) et que, dès lors,
Chtot et  Njours sont  fortement corrélés  (r =  0,98).  Dans l’optique d’une utilisation de ce  type de
données à plus large échelle, il s’agit de deux métriques relativement faciles à obtenir. Si elle reste à
vérifier, l’hypothèse de stabilité du nombre de chasseurs par journée sur un territoire donné peut
être  faite.  Dans  ce  cas,  le  nombre  de journées  de  chasse  serait  une métrique produisant  des
estimations fiables et également la plus facile à recueillir. Il serait toutefois nécessaire de combiner
les données issues de territoires où plusieurs modes de chasse sont pratiqués de manière non
négligeable (affût, approche, traque-affût). Les métriques ainsi que la relation entre captures et
effort est susceptible de varier suivant le mode de chasse. 

Ces  données  nous  indiquent  aussi  qu’augmenter  l’effort  (tant  le  nombre  de  chasseurs  que  de
journées de chasse) permet d’augmenter les prélèvements et pourrait être vu comme la solution au
problème de surpopulation. Pour autant,  les choses ne sont pas forcément aussi  simples :  cela
nécessiterait  tout  d’abord  une  réelle  volonté  de  la  part  du  monde  de  la  chasse.  De  plus,  la
possibilité  d’augmenter  l’effort  peut  se  voir  limitée,  à  fortiori  dans  une  société  où  les  conflits
impliquant  les  acteurs  du  monde rural  se  multiplient.  Les  forêts  péri-urbaines  constituent  des
exemples-types  de  territoires  où  « simplement »  augmenter  l’effort  de  chasse  pour  limiter  la
croissance des populations de sangliers semble peu pertinent.  Dans le  cas  particulier  du camp
militaire de Marche-en-Famenne, le nombre annuel de journées de chasse est déjà élevé (plus
d’une journée par semaine en moyenne tout au long de la saison de chasse en battue). La présence
militaire sur le territoire en semaine, cantonnant les activités cynégétiques au week-end, réduit les
possibilités d’augmenter ce nombre. De manière générale, cette problématique est renforcée par la
diminution du nombre de chasseurs en Europe3. Enfin, il faut noter une réponse compensatoire du
sanglier à la pression de chasse, dont l’augmentation mène à une reproduction plus précoce et à un
renouvellement de la population plus rapide108. Dès lors, une diminution des densités de sangliers
peut difficilement être atteinte uniquement en augmentant  l’effort mais nécessite de cibler  les
catégories les plus fécondes, typiquement les laies adultes67. 

L’évolution des CPUE au cours des saisons ne présente pas la décroissance permettant l’application
des modèles de Leslie et de DeLury. Cela peut s’expliquer par deux éléments déjà cités : d’une part,
l’augmentation de la capturabilité au cours de la saison de chasse, qui semble compenser (en partie
au moins) l’effet de la diminution de l’abondance et, d’autre part, la grande variabilité des CPUE
journalières. 

4.6.3. Modèle bayésien 

Les résultats du modèle bayésien sont similaires en termes d’ajustement à ceux obtenus pour les
CPUE. Utilisés en tant qu’indice de densité relative, ils sont peu sensibles à la valeur de dmax choisie,
comme  indiqué  par  Vajas48.  Par  contre,  lorsqu’on  désire  estimer  une  densité  absolue,  cette
information  revêt  une  importance  particulière.  Le  modèle  génère  ici  les  estimations  les  plus
proches de la densité de référence (errmoy minimum) pour une densité maximale atteignable de 45
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sangliers/km². Il s’agit d’une valeur très élevée, même si on peut trouver dans la littérature des
estimations  de  densités  comparables100.  Il  convient  toutefois  d’être  prudent  quant  à  cette
conclusion, qui repose largement sur les hypothèses du modèle.

4.7. Effet des fructifications forestières

Au vu des résultats obtenus, l’hypothèse selon laquelle la présence des sangliers dans le camp de
Marche-en-Famenne  en  saison  de  chasse  est  déterminée  en  partie  par  les  glandées  semble
vérifiée. En effet, on constate une augmentation des prélèvements lorsque les fructifications sont
abondantes. La population estimée par la méthode de référence, soit à la fin de la période de
captures  (globalement,  fin  août  et  donc  avant  la  chute  des  glands),  n’est  quant  à  elle  pas
influencée. Graphiquement, on constate que les années 2017 et 2018, pour lesquelles les CPUE sur-
estiment  largement  la  population  de  référence,  correspondent  aux  deux  années  où  les
fructifications  forestières  sont  les  plus  abondantes  (Figure  12).  On  constate  également  une

diminution  à  la  fois  de  la  population de
référence et des CPUE corrélée à une suite
d’années  « pauvres »  (2019  –  2021).  Ce
phénomène est évidemment à mettre en
lien  avec  l’effet  des  glandées  sur  la
reproduction  du  sanglier.  Toutefois,  on
pourrait également suspecter un effet du
cumul de ces années pauvres, qui induirait
une présence moindre des animaux dans
le  camp  tout  au  long  de  l’année,
influençant  dès  lors  également
l’estimation de la population avant chasse.
De  même,  la  présence  importante  des
animaux  en  2017  et  2018  pourrait  être
influencée  non  pas  uniquement  par  les

fructifications importantes de ces deux années mais également par celles des années précédentes.
Il ne s’agit ici évidemment que de suppositions ; les données disponibles sont insuffisantes pour
déterminer plus précisément la manière dont les glandées influencent la présence des animaux
dans le camp militaire. Une étude basée sur une série temporelle plus importante permettrait sans
doute d’étudier le phénomène de manière plus rigoureuse. L’étude des tableaux de chasse des
territoires voisins pourrait également aider à mieux cerner les déplacements des animaux. 

L’effet  des  fructifications  forestières  est  à  l’origine  du  choix  de  l’évaluation  de  la  fiabilité  des
estimateurs  en  comparant  les  résultats  à  la  population  avant  chasse  et  non  à  la  population
journalière moyenne. Cette deuxième solution paraît pourtant à priori plus pertinente. Lorsque les
glandées sont abondantes, les CPUE augmentent ; en parallèle, la population moyenne diminue,
car  une  plus  grande  proportion  est  prélevée  (58 %  en  2018 ;  augmentation  du  facteur
d’accessibilité). En résulte une augmentation de l’écart entre les CPUE et la population moyenne,
diminuant alors la valeur du coefficient de corrélation. Afin de permettre la comparaison avec les
résultats du modèle bayésien, qui vise quant à lui à estimer la population avant chasse, il a été fait
le choix d’évaluer la qualité de l’ensemble des indices sur base de P0. 
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Figure  12.  Comparaison de  Ptot (points noirs),  CPUEs

(points  blancs)  et  des  fructifications  forestières
(barres).
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5. CONCLUSION

La méthode de Capture – Marquage – Recapture appliquée au sanglier dans le camp militaire de
Marche-en-Famenne produit des estimations de population élevées (12 à 33 sangliers/km²) mais
cohérentes au regard de la littérature. Les hypothèses nécessaires à l’application de cette méthode
ne  sont  pas  entièrement  respectées ;  on  peut  néanmoins  penser  que  les  résultats  restent
relativement  fiables.  Les  méthodes  développées  dans  le  cadre  de  ce  travail  mènent  à  des
estimations d’abondance proches de celles obtenues par la méthode actuellement appliquée au
camp ; la différence relative maximale est de 12,1 %. L’incertitude relative autour de l’estimation de
la population totale (Ptot) est de 29 % en moyenne. L’estimation de la population de juvéniles (Pjuv)
par les CMR est à l’origine de la plus grande part de cette incertitude ; ce résultat pourrait être
amélioré  en  augmentant  le  nombre  d’individus  marqués.  La  précision  de  l’estimation  du  taux
d’accroissement serait quant à elle améliorée par l’ajout de soirées de comptages. 

Le calcul de  Pjuv pour les années où la méthode de CMR n’est pas appliquée est associé à une
incertitude très importante (jusqu’à 108 % en valeur relative). Une méthode basée sur les Captures
Par Unité d’Effort (CPUE) semble plus adaptée que celle développée ici,  basée sur le comptage
direct des animaux.

L’utilisation  des  prélèvements  bruts  comme  indice  d’abondance  relative  produit  des  résultats
fiables lorsque l’effort de chasse est constant ;  lorsqu’il est variable, sa prise en compte améliore
grandement la fiabilité des estimations. Malgré les nombreux facteurs influençant la relation entre
effort et captures, les CPUE reflètent très bien les tendances de la population (r = 0,9) et semblent
donc constituer un indice d’abondance relative fiable pour l’espèce sanglier. Le modèle bayésien
produit des estimations relatives similaires aux CPUE. Lorsqu’il est utilisé pour calculer la densité
absolue,  le  meilleur  résultat  est  obtenu pour  une valeur  de densité  maximale  atteignable  très
élevée de 45 sangliers/km².

Les métriques de l’effort à l’origine des meilleurs résultats sont le nombre de chasseurs total et le
nombre  de  journées  de  chasse,  les  deux  étant  fortement  corrélées.  Il  s’agit  d’informations
relativement  faciles  à  recueillir  dans  l’optique  d’une  utilisation  des  CPUE  comme  indice
d’abondance relative à plus large échelle. Cette généralisation nécessiterait également de pouvoir
combiner les données issues de différents modes de chasses, pour lesquels les métriques et la
relation entre captures et effort sont susceptibles de varier. Une généralisation à d’autres espèces
de grand gibier  semble plus hasardeuse,  principalement en raison du phénomène de sélection
opéré par les chasseurs, sans doute moins important dans le cas du sanglier. 

L’effet des fructifications forestières (glandées) sur la fréquentation du territoire du camp militaire
de Marche-en-Famenne par le sanglier semble avéré ; des fructifications abondantes améliorent le
succès de la chasse et modifient la relation entre la population avant chasse et les CPUE.
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6. ANNEXES

Annexe  1. Taux  d’accroissement  annuels  et  intervalles  de  confiance  associés  pour  le  camp de
Marche-en-Famenne.

Année nsoirées nobservateurs (somme) Accroissement IC95%

2010 1 24 0,86 0,57 – 1,22

2011 1 28 1,21 0,91 – 1,59

2012 2 68 1,47 1,05 – 1,95

2013 1 34 1,48 1,10 – 1,92

2014 1 32 1,14 0,81 – 1,61

2015 1 34 1,42 1,07 – 1,87

2016 2 73 1,37 1,07 – 1,70

2017 2 58 2,51 2,08 – 3,04

2018 2 68 1,06 0,86 – 1,28

2019 2 65 1,72 1,22 – 2,45

2020 2 61 1,64 1,00 – 2,17

2021 2 52 1,74 1,24 – 2,29
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Annexe 2. Cartographie des enceintes du camp militaire de Marche-en-Famenne. Les zones grisées
correspondent aux superficies non prises en compte pour la mesure de l'effort de chasse.

Annexe 3. Méthode de calcul des intervalles de confiance par bootstrap.

Intervalles de confiance pour l’estimation de l’abondance absolue (méthode de référence)

• Taux de perte des boucles :  l’intervalle  de confiance a été calculé en ajustant à  chaque
itération  le  modèle  8 sur  un  rééchantillonnage  avec  remise  des  données  d’ajustement
(nombre de jours et logarithme du taux de perte). Ce modèle a été utilisé pour prédire le
taux de perte correspondant au nombre de jours souhaité, auquel un résidu du modèle, tiré
aléatoirement, a été sommé109 ; le nombre de boucles perdues (Pr) a ensuite été calculé sur
base de ce taux de perte (équation 11). 
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• Estimation de Pjuv :  l’intervalle de confiance (Tableau 5) a été calculé en utilisant à chaque
itération  une  valeur  de  m2 (équation  6)  issue  d’une  distribution  binomiale  avec  un
paramètre de probabilité (m2+Pr)/n110.

• Estimation de  acc :  l’intervalle  de  confiance  (Annexe 1)  autour  du  taux d’accroissement
moyen (équation  13)  a  été  calculé  par  rééchantillonnage  avec  remise  des  nombres  de
marcassins et d’adultes observés et en calculant à chaque itération le taux d’accroissement
correspondant.

• Estimation de Ptot : l’intervalle de confiance global (Tableau 5) a été  calculé en intégrant les
trois sources d’incertitude (perte des boucles,  Pjuv et  acc), en calculant à chaque itération
une valeur de Ptot basée sur un rééchantillonnage simultané de l’ensemble des données. 

Les  intervalles  correspondants  ont  été  calculés  sur  base  des  quantiles  (0,025  et  0,975)  des
distributions de valeurs générées. 

Intervalles de confiance pour l’estimation d  e l’abondance absolue (méthode dérivée)  

• Taux de perte des boucles et estimation de Pjuv : idem. 

• Estimation de Pjuv’ : l’intervalle de prédiction (Tableau 5) a été calculé en ajustant à chaque
itération le  modèle  14 sur  un rééchantillonnage  des  données d’ajustement (nombre  de
marcassins observés par soirée et  Pjuv,  où  Pjuv est une valeur tirée aléatoirement dans la
distribution générée précédemment).  Ce  modèle  a  ensuite  été  utilisé  pour  prédire  une
valeur de  Pjuv’,  auquel un résidu du modèle, tiré aléatoirement, a été sommé ; la valeur
résultante est appelée pred.

• Estimation de acc : idem. 

• Estimation de Ptot : l’intervalle de confiance global (Tableau 5) a été calculé en intégrant les
quatre sources d’incertitude (perte des boucles,  Pjuv,  Pjuv’  et  acc),  en calculant  à  chaque
itération une valeur de  Ptot basée sur un rééchantillonnage simultané de l’ensemble des
données. La valeur de Pjuv’ utilisée pour le calcul de l’intervalle est une valeur de pred. 

Intervalles de confiance pour CPUEs et CPUEb

Les intervalles de confiance pour les CPUE ont été calculés en rééchantillonnant simultanément les
données (nombres de sangliers prélevés et de chasseurs) de l’année en question et de l’année de
référence (2010)  et  en calculant  les  valeurs  de CPUE relatives  correspondantes.  Les  intervalles
correspondants ont été calculés sur base des quantiles (0,025 et 0,975) des distributions de valeurs
générées.
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Annexe  4.  Synthèse  du  modèle  caractérisant  la  relation  poids-âge  (équation  7).  Période  –  fin
correspond au regroupement des mois  de décembre à février,  g aux glandées de la saison de
chasse et g-1 à celles de la saison précédente. Référence correspond à l’estimation pour les sangliers
juvéniles durant mois de septembre à novembre ; les coefficients des autres niveaux des facteurs
âge et période sont à sommer à la référence. 

Coefficient p

Référence 2,649 < 2.10-16

Période - fin 0,220 1,24.10-8

Âge - vieux 1,349 < 2.10-16

g -0,056 0,011

g-1 -0,035 8,06.10-7

Période – fin x Âge - vieux -0,215 3,76.10-6

Période – fin x g 0,019 0,001

Âge – vieux x g 0,028 0,235

g x g-1 0,011 0,001

Âge – vieux x g x g-1 -0,05 0,091

Annexe  5.  Captures Par Unité d’Effort (CPUEs) exprimées en fonction des prélèvements cumulés
réalisés précédemment (méthode de Leslie) pour les années 2010, 2013, 2017 et 2021.
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Annexe 6.1. Seuils de poids éviscéré calculés (équation 7) pour la prise en compte dans l’estimation
de l’abondance de population de juvéniles. 

Seuil (kg) Seuil (kg)

Année Sept. - nov. Déc. - févr. Année Sept. - nov. Déc. - févr.

2010 24,1 30,4 2015 24,9 31,4

2011 24,1 30,4 2016 24,3 30,7

2012 24,1 30,4 2017 24,5 30,9

2013 25,7 32,4 2018 25,1 31,6

2014 22,0 27,8 2021 22,2 28,0

Annexe 6.2. Répartition des poids des sangliers dans les deux classes d’âge (juvéniles et adultes) et
seuil de poids correspondant (trait horizontal). Les graphiques de gauche correspondent au début
de saison pour les années 2018 (a), 2019 (c) et 2020 (e) ; ceux de droite correspondent à la fin de
saison pour les années 2018 (b), 2019 (d) et 2020 (f). 

46



6.Annexes

Annexe 7. Évaluation de la densité de population de sangliers : fiche explicative à destination des
gestionnaires. 

Capture – Marquage – Recapture (CMR) et taux d’accroissement 

Cette méthode permet d’estimer une densité absolue  i.e. le nombre d’animaux présents dans la
population à un moment donné. Pour plus d’informations, consulter les sections 1.2.3, 2.2.1, 2.2.2
et 4.3. 

Les  CMR  sont  appliquées  aux  juvéniles  uniquement  et  permettent  d’estimer  Pjuv ;  le  taux
d’accroissement permet, à partir de Pjuv, d’estimer Ptot. 

P juv =
(n+1)(m1+1)

m2+1 −1

m1 : nombre d’animaux juvéniles marqués dans la population

m2 : nombre d’animaux juvéniles marqués recapturés

n : nombre de juvéniles recapturés, marqués et non marqués

Lorsque l’âge de tous les animaux prélevés (recapturés) est connu, la détermination de n est directe
et correspond au nombre de marcassins et de bêtes rousses. Dans le cas contraire, un seuil  de
poids éviscéré au-delà duquel les animaux sont considérés comme adultes et ne doivent donc pas
être comptabilisés peut être calculé. Si les données de fructifications forestières (voir section 2.2.3)
ne sont pas disponibles, considérer un seuil de poids fixe de 30,4 kg. La prise de poids des animaux
étant  dépendante  des  conditions  rencontrées  (disponibilité  des  ressources  alimentaires),  ces
valeurs exactes ne sont valables que dans le cas du camp militaire. En particulier, il convient d’être
prudent lors d’une utilisation de la méthode hors Famenne. 

ln(seuil ) =
a+b . g+c . g−1+période

d

g : glandées de la saison de chasse

g-1 : glandées de la saison précédente

période : période de l’année (septembre – novembre
                 ou décembre – février)

 a,b,c et d : paramètres (Tableau 3)

Afin de tenir  compte  de  la  probabilité  qu’un  sanglier  marqué  perde  sa  boucle,  le  nombre  de
boucles perdues (Pr) est additionné à m2. 

ln(perte) = −0,716+0,012. jours

Pr =
perte . m1

1−perte

jours : durée séparant la date médiane des captures
du dernier jour de chasse 
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La densité de population totale (Ptot) est calculée à partir de Pjuv et du taux d’accroissement estimé
sur base des comptages  :

acc = Mobs / Aobs

Ptot = (1+
1

acc )P juv

Mobs et  Aobs :  nombres  de  marcassins  et  d’adultes  observés
annuellement

Si les données de CMR ne sont pas disponibles pour certaines années, il est possible d’estimer Pjuv à
partir du tableau et de l’effort de chasse (nombre annuel total de chasseurs ou nombre annuel de
journées de chasse). Dans le cas du camp de Marche-en-Famenne, on a : 

Pjuv = 70,5 + 525,2 . CPUEch

Pjuv = 60,8 + 17,6 . CPUEnjours

où CPUEch et CPUEnjours correspondent aux prélèvements annuels totaux divisés, respectivement, par
le nombre annuel  total  de  chasseurs  présents et  le  nombre annuel  de  journées  de chasse.  La
relation entre les Captures Par Unité d’Effort (CPUE) et les prélèvements est susceptible de varier
en fonction des caractéristiques du territoire concerné. Il est donc préférable d’ajuster un nouveau
modèle sur les données propres au territoire. 

Estimation de l’abondance relative à partir des Captures Par Unité d’Effort

Cette méthode permet d’estimer des abondances relatives, i.e. l’évolution au cours du temps de la
population. Le nombre absolu d’animaux présents dans la population à un moment donné n’est pas
connu et une valeur unique est peu pertinente. 

On peut considérer que les CPUE  (prélèvements totaux divisés par l’effort de chasse total)  sont
directement  proportionnelles  à  l’abondance  relative.  Pour  plus  d’informations,  consulter  les
sections 1.2.4.2 et 4.6.2. 

Les métriques de l’effort  à  privilégier  pour  le  calcul  des  CPUE sont  le  nombre annuel  total  de
chasseurs et le nombre annuel de journées de chasse. La première est à favoriser si le nombre de
chasseurs par journée est variable au cours de la saison ou d’une saison à l’autre. 
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